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 TABLEAUX ATTRIBUÉS AU GUIDE , AU DOMINIQUIN ET A 

| jJO.NAKD DE VINCI VENDUS 423 FRANCS. — M. CAMBRIEL 

' CONTRE LES HÉRITIERS DE M. BONNEFONS DE LAVIALE, 

COMMISSAIRE-PRISEUR. DEMANDE EN 200,000 FR. DE DOM-

ÏAGES-INTÉRÈTS. —; LE Saint-Jean DE RAPHAEL ADJUGÉ 

45 FR. 

îi
e
 Dechézelle, avocat de M. Cambriel, expose ainsi les 

(ails du procès : 

M. Cambriel, fils d'un officier du premier Empire, a fait à 
Paris, depuis 1824, le commerce des tableaux, des objets 
d'art et des antiquités; grâce à son activité infatigable, à ses 
«naissances el à son goût, il n'attendit pas longtemps le suc-
cès, Mais la mauvaise fortune l'atteignit un jour, et après a-
voir disposé de sommes considérables, il est réduit aujour-
d'hui à la misère. 

Dès 1840, frappé par les circonstances politiques qui ébran-
lent le commerce tout entier, il éprouva un besoin pressant 
l'argent. Il devait une somme de 3,000 fr.,et ne put la payer. 

, Depuis longtemps, il possédait cinq toiles fameuses, chefs-
d'œuvre des plus grands maîtres, conservés par lui comme 
un trésor. Déjà il avait cherché à les vendre ; mais les offres 
qu'on lui avait faites, quoique élevées, ne lui avaient pas paru 

.mffisantes; il avait garJô ses tableaux. 

J Cependant un jour vint où il ne put pas attendre plus long-
temps, et il fit, le 3 mars 1842, avec un nommé Desclaux, 
feissant en réalité pour une dame veuve Didot, un traité qui 
;
:
peutse résumer ainsi : 

• Desclaux prèle à Cambriel la sommede3,000 f.; Cambriel dé-
pose, à titre degagp, chez Desclaux, les cinq tableaux suivants : 

HaDescente de croix de saint André, grande et belle composi-
jtajdehuitpersonuages, grandeur naturelle, par Vélasquez;2° 
h intérieur d'église, dans lequel figurent la Vierge et l'en-

at Jésus, saint François, saint Charles Borromée à ses ge-
wei, dans le fond, un ange tenant une mandoline, par Le 
h»; 3° une Mater Dotorosa, par Léonard de Vinci; 4° une 
Sék-Famitle, par Paul Véronè>e; 5° une Madeleine, par 
«oruiuiquin. Il est cjnvenu que ces tableaux devront être 
»1dns par les soins cancertés de tous les contractants, dans 
'espace de deux années, au prix minimum de 25,000 fr. Sur 

« prix de la vente, Desclàux touchera d'abord les 3,000 fr. 
pirlui prêtés; puis une somme de 13,000 fr., représeniant le 
W d'une maison de campague, qu'il vend par le même acte 
'Cambriel. Ce dernier prélèvera sur le surplus du prix la 
jtoime de 7,000 fr.; l'excédant sera partagé par moitié entre 
!« vendeurs. 

Les tableaux furent visités par des connaisseurs et des ar-
Paul Delaroche, en les voyant, ne put maîtriser son ad-

oration, et s'écria qu'il était indigne de délier les cordons 
«souliers des maîtres qui avaient peint ces chefs-d'œuvre. 
«lémoignage et beaucoup d'autres enflammèrent Desclaux 
»ue belle passion pour les tableaux qui lui étaient remisen 

V»; cette passion allait jusqu'à écarter les amateurs quidé-
"Wient voir les peintures, ou du moins jusqu'à leur susciter 
«le obstacles. Mon client se vit obligé, à la date des 14jan-
* et 21 avril 1843, do faire sommation, tant à la dame Ve 

KM qu'à Desclaux de recevoir tous les amateurs envoyés par 
révoqua en même temps les pouvoirs qu'il avait donnés 

" sclaux pour la vente. 

«pendant l'échéance des 3,000 francs arriva. Desclaux pro-
M& a Cambriel de lui donner quittance de cette somme ét de 
'consentir une vente définitive de la maison de campagne, 
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"que des tableaux par le ministère de Lesaigneur fils, 
^■nissaire-priseur, nommé d'office. 
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 le procès-verbal dressé par
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" Bonnefons de La-
U . que je meitrai sous les yeux du Tribunal, 

k» et;hezelle, après avoir donné lecture de cette pièce, con-
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> continue M. Dechézelle, lorsque, 
nraut de 1857, Cambriel apprit par hasard la mort 

du comrnissaire-prisfur. Qu'éiaient devenus les quatre toiles 
depuis le 19 avril 1845? Les héritiers de M. Bonnefons de La-
vialle, les confondant avec les valeurs de la su-cession, les 
avaient, nous dit-on, vendues le 28 février 1857, moyennant 
la somme ridicule de 424 fr. Mais non, je me tromp", trois 
seulement auraient été vendues : le Léonard de Vinci, le 
Guide et le Dominiquin. Le Vélasquez aurait été mis sur ta-
ble à 5 fr. et n'aurait pas trouvé d'enchérisseur. Les héritiers 
offrent de le restituer et se montrent généreux en faisant grâce 
à Cambriel des sommes à lui prêtées par leur auteur 

A la demande de mon client qui conclut à la restitulion de 
ses quatre tableaux, sinon au paiement d'u: e somme de 
200,000 fr. à titre de dommages-intérêts, les héritiers oppo^ 
sent le procès-verbal du 19 avril, qui constate la vente faite à 
Schrolh et le paiement effectué par celui-ci; ils invoquent en 
faveur de cet acte l'authenticité et soutiennent que foi lui est 
due jusqu'à inscription de faux. Subsidiairement, ils se re-
tranchent derrière leur bonne foi et allèguent les soins présu-
més que le propriétaire apporte à la vente de sa chose et le 
prix insignifiant que la vente des tableaux a produite. 

M' Dechézelle, abordant la discussion, soutient : 1° que 
Cambriel n'a pas cessé d'être propriétaire des quatre tableaux, 
malgré le procès-verbal qui constate la venle faite à Schrolh; 
2° que l'inscription de faux n'est pas nécessaire contre le pro-
cès verbal du 19 avril 1845, parce que ce procès-verbal man-
que des solennités requises pour lui donner le caractère de 
l'authenticité, et, en second lieu, parce que, dès que la preuve 
du faux est acquise, même contre un acte authentique, les 

Juges sont souverains appréciateurs du mérite des preuves; 
3° que les héritiers de fionnet'ons de Lavialle sont icsponsa-
bles du chef de leur auteur, qui a été un dépositaire négli-
gent, et de leur propre chef, car, en admettant qu'ils aient élé 
de bonne foi, ils ont été plus négligents encore que leur au-
teur. 

L'avocat, s'expliquant ensuite sur la valeur des tableaux 
que son client revendique, s'exprime ainsi : 

Nos adversaires s'écrient : « L'expérience est faite sur vos 
tableaux. Votre Léonard de Vinci a été vendu en vente publi-
que à Paris à un riche Anglais moyennant la somme de 250 
et quelques francs! » Permettez-moi, messieurs, de vous citer 
un lait que p r.-onne ne pourra révoquer en doule,car il a ac-
quis une authenticité judiciaire. 

En 1837, M. le duc de Maillé venait de mourir, laissant à 
sa succession une de ces magnifiques galeries dont les ama-
teurs se disputent les trésors lorsqu'elles se dispersent. La 
vente de cette riche collection se faisait dans les splendiaes 
appartements de l'hôtel du duc défunt. Tous les grands ama-
teurs s'y étaient donné rendez-vous. Quelques marchands 
étaient parvenus à s'y introduire. Un tableau muni d'un cadre 
portant ces mots: « Donné par le roi, » fut mis sur table à 
5 fr. par l'expert-appréciateur Bon. Le tableau demeura expo-
sé aux regards de ce public choisi pendant dix minutes sans 
être l'objet d'une enchère. Cambriel, l'homme dont je défends 
aujourd'hui la fortune, était là. Son œil exercé avait reconnu 
un chef-d'œuvre et son cœur battait dans sa poitrine. « Il y 
a, dit-il en contenant son émotion, marchant à 10 fr. » Non 
loin de lui se tenait un autre marchand nommé Cousin. Sa-
chant que Cambriel était un fin connaisseur, il porla l'enchère 
à 15 francs. — 20 francs ! — 30 francs I — 40 francs ! — 45 
francs ! Cambriel allait couvrir cette enchère insiguifiante, lors-
qu'un de ses amis, qui était debout derrière lui, ne compre-
nant rien à se qui se passait et croyant lui éviter un sot 
marché, lui mit les deux mains en croix sur la bouche et ar-
rêta l'enchère sur ses lèvres. Pendant ce court silence, le ta-
bleau fut adjugé à Cousin pour 45 fr. « Malheureux, s'écria 
Cambriel lorsqu'il fut parvenu à se débarrasser de la fatale 
étreinte, tu m'as fait manquer un Raphaël. « 

C'était bien un Raphaël, en effet; c'éiait un saint Jean long-
temps admiré dans les galeries du Louvre, et qui s'en élait 
depuis quelques années éloigné. M. le duc de Maillé avait 
obtenu de Louis XVIII de disposer temporairement de ce ta-
bleau pour l'ornement de l'église de Long-Pont. Plus tard, 
le curé de cette commune l'avait renvoyé à son protecteur 
pour une réparation jugée nécessaire, et il éiait resté dans la 
galerie du duc, ce qui explique la vente qui s'en était faite 
par mégarde et à l'iusu de la famille. Un procès fut intenté par 
elle à l'acheteur; l'administrateur du Musée intervint dans 
l'instance. Cousin résista. L'affaire suivit tous les degrés de 
juridiction. Après le jugement qui ordonna la restitution eu 
Musée, il fallut un arrêt confirmatif en Cour d'appel, et mê-
me un arrêt de la Cour de cassation, pour faire rentrer le Ra-
phaël au Louvre. Ce tableau est encore aujourd'hui dans les 
magasins, d'où les soins intelligents de M. Villot, le savant 
directeur du Musée de peinture, vont prochainement le fcire 
sortir pour le rendre à l'admiration du public. 

Quant au pauvre expert appréciateur qui avait mis sur ta-
ble le saint Jean pour 5 fr., il ressentit de sou erreur une si 
vive humiliation, qu'il eu perdit la raison et mourut de cha-
grin. 

Puis-je, messieurs, répondre mieux à l'objection de mes 
adversaires ? 

Me Dechézelle déclare, en terminant, que son client est prêt 
à s'en rapporter sur la valeur de ses tableaux à une expertise. 

Me Frémard, avocat des héritiers Bonnefons de Lavialle, 

répond : 

Il me suffira de quelques mots pour répondre à l'incroyable 
réclamation de M. Cambriel. Que dit-il ? Que la vente du 19 
avril 1845 n'est pas sérieuse; que l'adjudication prononcée au 
profit de Schroth est fictive; que la vente n'est, en réalité, qu'un 
prêt simulé et que les tableaux sont restés entre les mains du 
commissaire-priseur à titre de gage. 

Où est la preuve de tout ceci ? On apporte un acte dressé par 
un huissier qui a interrogé Schrolh au bout de quatorze ou 
quinze ans et d'où il résulte que Schro h a répondu qu'il ne 
se souvenait plus de rien, et que s'il a acheté, il n'a rien 

paye-
On dit encore que Cambriel a appose son sceau, comme 

marque de sa propriété, derrière chacun des tableaux avec un 
cachet de cornaline qu'il a fait tout exprès graver à grands 
frais. N'est ce pas puéril, messieurs? Ce sceau, ne pouvez-vous 
pas l'avoir apposé antérieurement à l'époque à laquelle vous 
avez remis le tableau au commissaire-priseur pour qu'il en 
opérât la vente? Votre cachet n'est point, comme vous dites, 
un cachet en cornaline, mais tout simplement un cachet en 
verre ^.oulé, pareil à ceux qu'on vend partout pour 1 fr. 50 c. 
11 porte les lettres C G, Cambriel (Guillaume;, dites-vous; le 
nom avant le prénom, cela est assez insolite. Ne serait ce pas 
plu ôt le cachet d'un nommé Georges, chez lequel, vous le sa-
vez, les tableaux ont été momentanément déposes? Quant à la 
réponse faite par Schroth à l'huissier, esl-il possible de l'op-
poser au procès-verbal du commissaire priseur, acte authen-
tique, contenant adjudication au profit de Schroth? Vous le 
pouvez d'autant moins que vous avez signé ce procès-verbal, 
et, quelque temps après, une décharge au profit de Bannefons 

de Lavialle. . . . 
C'en serait assez pour que voire demande lut rejetee. Mats 

mes clients se respectent trop; ils respectent trop la mémoira 
de leur auleur pour s'abriter derrière une fin de non recevoir. 

A Imettons que votre récit ne soit que l'expression de la 
vérité, quelle conséquence en tirerez-vous? Et d'abord, contre 
qui plaidez-vous ? contre les héritiers? Leur réponse est sim-
ple. Ils ont vendu de bonne foi des objets qui se trouvaient 
dans la succession do leur auteur, dès lors ils vous doivent non 

la valeur réelle de ces objets, mais le prix qu'ils ont tiré de 
la vente, c'est-à-dire 423 fr. Et nous prouverons bientôt que 
ce prix n'est pas dans la circonstance actuelle, inférieur à h 
valeur réelle. Ce n'est donc pas contre les héritiers que vous 
plaidez; c'est contre le commissaire-priseur. 

Créancier gagiste, dites-vous, il devait, soit par une note 
sur ses livres, soit par une indication sur les tableaux, les 
désigner à ses héritiers et empêcher ainsi qu'ils ne fussent 
vendus : en ne prenant pas ces précautions, il a été négli-
gent. N'est-ce pas plutôt Cambriel lui-même qui doit s'accuser 
de négligence? N'est-ce pas lui qui devait obliger Bounefons 
de Lavialle à prendre les précautions qu'il lui reproche d'a-
voir omises ? Ne pouvait-il pas exiger de lui un mot qui cons-
tatât sa propriété? Il n'a rien fait de tout cela; jusqu'au jour 
où il a intenté le procès, il n'a pas réclamé les tableaux, il 
savait bien qu'on les lui remettrait à sa première réquisition; 
mais il préférait courir la chance d'un procès. C'est plus que 
de la négligence, c'est du calcul, de la ruse, presque de la 
fraude. Si les tableaux avaient valu 200,000 fr., aurait-il ain-
si dormi près d'un pareil capital ? Si seulement i's avaient 
eu une valeur quelque peu supérieure à la somme prêtée, il 
n'aurait pas gardé le silence, comme il l'a fait. 

C'est au mots de février 1857 qu'a eu lieu la vente, et Cam-
briel, l'habitué de l'Hôtel des commissaires-priseurs, est là; 
il connaît la vente; mais il se garde bien de parler, parce 
qu'au premier mot on lui dirait : rendez la somme prêtée et re-
prenez vos tableaux, et c'est ce qu'il ne veut pas. Cependant, 
le jour propice pour un procès n'est pas venu encore: Mm* 
Bonnefons vit, elle connaît les affaires de son mari, elle pour-
rait^'.! mr un renseignement. Il attend qu'efo soit morte: 
elle meurt le 15 janvier, et le 18, trois jours après, il intente 
son action. La moralité du procès est tout entière dans le rap-
prochement de ces deux dates. 

Vous faut-il une concession de plus? je veux bien la faire. 
Bonnefons a tous les torts, soit; il vous devra la valeur des 
tableaux; je l'accorde. Déterminons celte va'éur. 

Vous les avez estimés 24,000 francs, lorsque vous avez au-
torisé Desclaux à les vendre pour se couvrir de la créance de 
3,000 francs qu'il avait ontre vous. Il n'a pas pu en trouver 
cette somme. S'ils ont été vendus 3,700 francs en 1845, c'est 
grâce à l'entremise de M. Bonnefons de Lavialle. En 1857, ils 
o- t produit 4Î3 francs. Le plus beau de tous, je le sais, le Va-
lasquez, n'a pas é é vendu. Les amateurs eu ont offert 5 francs, 
et M. Bonnefons, pensant qu'il valait un peu plus, la retiré de 
la vente; il est entre nos mains. 

Voilà ce que valent vos tableaux, et ne dites pas que nous 
avons vendu c'andestinement ; tout s'est passé au grand jour, 
avec tout le retentissement désirab'e : nous croyions vendre 
pour nous, voilà notre réponse. 

Vos tableaux va'ent donc 423 francs, et comme de votre 
propre aveu, votre auteur vous a prêté 3,700 francs ; comme 
cette somme a été doublée par les intérêts touchés depuis qua-
torxe ans, vous nous devez 7,400 francs environ. Si je déduis 
les 423 francs que nous vous devons , nous restons vos créan-
ciers de près de 7,000 francs. 

Et comme garant e de cette somme, que nous reste-t-il ? Un 
tableau de Vélasquez dont le public a offert 5 francs. Ce Vélas-
quez, nous vous le remettrons demain sans regret ; je dirai 
même avec plaisir : ce sera pour nous un embarras de 
moins. - — 

Le procès se résume en ceci : un service rendu par M. Bon-
nefons de Lavialle, 7,000 francs environ perdus pour ses hé-
ritiers, et en guise de témoignage de reconnaissance, un pro-
eès à soutenir contre l'obligé qui accuse celui qui lui a rendu 
service de négligence et même de mauvaise foi. 

Le Tribunal se fondant sur ce que la vente du 19 avril 

1845, faite en apparence à Schroth l'avait été en réalité 

à Bonnefons de Lavialle, lequel en sa qualité de commis-

saire-priseur, ne pouvait ni directement, ni par personne 

interposée, se rendre valablement adjudicataire d'objets 

mobiliers dont la vente publique lui était confiée par jus-

tice, a reconnu le droit de Cambriel à réclamer des héri-

tiers de Bonnefons de Lavialle soit les quatre tableaux, 

•soit une indemnité. Estimant la valeur des tableaux d'a-

près les documents acquis au débat, le Tribunal l'a fixée 

à 3,200 fr , somme égale à celle dont le demandeur est 

débiteur vis-à-vis de la succession Bonnefons de La-

vialle. 

En conséquence, il a condamné les héritiers Bonnefons 

de Lavialle à restituer à Cambriel la toile désignée sous 

le tilre de Martyre de saint André, laquelle était restée 

entre leurs mains, et a déclaré compensée l'indemnité à 

laquelle Cambriel est reconnu avoir droit contre les dé-

fendeurs et la somme de 3,200 fr. dont il est débiteur en-

vers eux. 

Les défendeurs ont été condamnés aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

(Correspondance particulière de la Gasette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Grellet-Dumazenu. 

Audience du 25 novembre. 

AFFAIRE DES DEUX MINDER ET DE LAURENT. TENTATIVE 

D'ASSASSINAT ET VOLS. 

Beaucoup de bruits ont couru sur cette affaire : on est 

tombé dans une foule de confusions. Ainsi, on disait que 

Bloch, Lambert et sa femme devaient figurer devant la 

Cour d'assises à Riom. Il n'en est rien ; le seul accusé 

qui ait comparu à Caen est Jean-Baptiste Laurent, connu 

en Auvergne où il avait établi son domicile, sous le nom 

de Guérini. Les deux autres accusés sont l'un le père, 

l'autre le frère de Jean Minder, dit Graft. Comme on l'a 

vu par l'acte d'accusation, le vieux Minder se donnait le 

nom de Beck, que le fameux Graft portait également dans 

certaines occasions, particulièrement quand il voulait pas-

ser pour un ancien militaire. Louis Minder, s'appelant 

aussi Demarbre, est un homme d'environ trente-cinq ans, 

paraissant plus jeune que son âge. Il porte les cheveux 

coupés comme ceux de son frère Graft, et ils sont à peu 

près de la même nuance ; il a le front un peu fuyant et 

du même aspect que celui de Jean Minder. Quoique sa 

taille soit médiocre, cet accusé a toutes les apparences de 

la vigueur. 

Laurent est connu ; c'est un homme d'une quarantaine 

d'années, portant une mouche brune. Son costume est 

loin d'être aussi simple que celui qu'il avait à Caen ; au 

lieu d'être vêtu d'une blouse bleue, il a une tenue fort 

propre et même élégante. Sa femme est, dit-on, la tille 

d'un frère du vieux Minder, et la sœur de sa femme avait 

épousé Pascal, à la manière dont on s'épousait dans cette 

bande. 

Le vieux Georges Minder approche de soixante-dix 

ans. Il a le nez et l'oreille minces, comme Graft, et une 

coupe de figure analogue. Les deux lèvres extrêmement 

enfoncées annoncent qu'il est privé de ses dents. Il a un 

accent légèrement tudesque. 

Huit gendarmes sont massés autour des trois accusés. 

Parmi les pièces de conviction on remarque l'habit du 

gendarme Guérin, sa chemise ensanglantée et divers in-

struments qui servaient à perpétuer les vols, 

Les témoins dépassent le chiffre de quatre-vingts; aussi 

y aura-t-il deux audiences par jour. La partie de ces dé-

bats où la Cour établira par des témoignages la filiation de 

Minder ne sera pas la moins curieuse. 

Indépendamment de l'accusation de tentative d'assassi-

nat qui pèse sur ces trois individus, ils sont poursuivis 

pour vol qua!ifié commis le 8 novembre 1857, à Coudes, 

et Laurent, en particulier, est encore accusé d'avoir com-

mis à Ariane, le 9 février 1856, un vol qualifié avec un 

nomméLouis Tranchant qui n'est pas sur le banc des ac-
cusés. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Ancelot, 
avocat-général. 

Le greffier lit l'acte d'accusation, conçu en ces termes : 

■< Dans la soirée du 9 octobre 1857, entre dix heures 

et demie et onze heures, le gendarme Guérin, de la bri-

gade de Randan, était debout devant la porte de la caser-

ne donnant sur la route départementale n" 6, d'Aigue-

perse à Manngues; il était en uniforme et sans armes. La 

soirée était pluvieuse et fort obscure, et, à cette heure 

avancée, la rue était complètement déserte. Cependant il 

entend à quelques pas de lui, dans la direction d'Aigue-

perse, une conversation à voix basse, et, dans cette con-

versation, il croit saisir le mot: «Gendarmerie. » Dési-

rant, dans l'intérêt de l'ordre public, connaître quels 

étaient les individus qui stationnaient à cette heure indue, 

il s'approcha d'eux pour leur faire observer qu'il était, 

temps de rentrer. En les abordant, il vit deux hommes 

qu'il ne reconnut pas, embusqués à 35 mètres environ de 

la caserne, derrière des tas de bois placés près de la 

grange du sieur Delair; l'un était coiffé d'une casquette et 

l'autre d'un chapeau. 11 vit en même temps deux autres 

individus dans l'intérieur de la cour de la maison Soalhat, 

sise de l'autre côté de la route et vis-à-vis la grange de 

Delair. Cette maison a plusieurs locataires, entre autres, les 

époux Faure, absents de chez eux le 9 octobre, mais chez 

lesquels, suivant la rumeur publique, devaient se trouver 

des valeurs assez importantes; à peine Guérin fut-il à 

portée des individus qui étaient à côté de la caserne et 

leur eut-il adressé la parole qu'ils portèrent la main sur 

lui. Celui qui était coiffé d'une casquette lui donna un 

coup de poing sur la figure et lui arracha ses aiguillettes. 

Guérin, qui est d'une force peu commune, saisit alors 

ses adversaires et parvint à les terrasser tous les deux. 11 

appelle au secours et ses camarades de la caserne et les 

hommes qu'il apercevait de l'autre côté de la rue et qu'il 

croyait être des habitants de la maison Soalhat. Mais les 

premiers, déjà couchés, ne l'entendent pas ; quant aux 

seconds, ils s'empressent de fuir; ils franchissent laclôtu-

re qui, du côté opposé à la rue, entoure la cour de la 

maison Soalhat, où ils se trouvaient, et ils gagnent la 

campagne. 

« Guérin, réduit à ses propres forces, ne peut mainte-

nir les deux malfaiteurs auxquels il a affaire; celui qui 

était coiffé d'un chapeau se dégage et lui porte trois 

coups de poignard ou de couteau : l'un à la fesse droite, 

l'autre à la hanche gauche, le dernier dans 1B région du 

cœur. Guérin, qui, dans le premier moment, ne se res-

sent pas encore de ces coups, ne lâche pas prise et tient 

toujours immobile sous lui l'autre malfaiteur, qui dit alors 

à son camarade : « Lâche lui donc ça. » A ces mois, 

Guérin pressentant un danger nouveau, abandonne celui 

qui était sous lui pour saisir celui qui avait pu se dégager, 

mais presque aussitôt il entend la détonation d'une arme 

à feu, et sênt en même temps dans la poitrine une vive 

doukur qu'il a tribue à la pénétration d'une balle ou de 

tout autre projectile. Les deux malfaiteurs, dégagés, 

prennent aussitôt la fuite, l'un dans la direction de Ma-

ringues, l'autre dans celle d'Aigueperse. Guérin a pu 

saisir et garder le chapeau de celui qui lui avait porté 

les coups de poignard et qui avait tiré le coup de pisto-

let; il essaie de le poursuivre jusqu'à une certaine dis-

lance, en appelant au secours un sieur Morel, devant la 

maison duquel il passe, mais l'assassin s'échappe par une 

rue transversale, à droite et dans la même direction que 

les individus qui se trouvaient dans la cour de la maison 

Soalhat. Guérin, que ses forces abandonnaient, ne peut 

aller plus loin ; il rentre avec peine dans la caserne, ap-

pelle bes camarades d'une voix affaiblie et vient tom-

ber évanoui dans sa chambre. Des secours lui sont aussi-

tôt portés. 

« M. le docteur Vernaison, mandé aussitôt, constata 

une situation des plus graves, mais heureusement, et 

grâce à l'énergie de sa constitution et aux soins qui lui 

furent donnés, le gendarme Guérin put échapper, après 

plus de six semaines de maladie, à l'intensité du mal, qui 

avait inspiré plusieurs fois de sérieuses, inquiétudes sur 

son existence. 

« Le juge de paix qui se transporta le lendemain sur 

les lieux, examina les vêtements du blessé, et remarqua 

des solutions de continuité correspondantes aux trois bles-

sures reçues. L'habit de Guérin portait une brûlure du 

côté gauche de la poitrine, et le drap était enlevé sur une 

surface égale à celle d'une pièce de 1 franc. Par l'ouver-

ture, on retira une balle de pistolet de petit calibre, à 

balle forcée. Ce projectile n'avait pu pénétrer dans la poi-

trine, il avait été arrêté par le rembourrage en étoupe for-

mant le plastron de l'habit. Les blessures du gendarme 

Guérin ne provenaient en réalité que des trois coups de 

poignard qui lui avaient été portés. 

« Guérin ne connaissait pas ses agresseurs ; il avait pu 

seulement consiater que c'étaient des hommes forts, jeu-

nes, de taille moyenne-, l'un d'eux était vêtu d'une blouse. 

Le chapeau saisi était d'une couleur rougeâtre, de forme 

plaie, à larges bords, de ceux dits flambards; il ne por-

tait ni le nom du propriétaire, ni celui du fabricant. Un 

papier qu'on avait introduit dans la garniture intérieure, 

sans doute pour le rétrécir, était un fragment de journal 

imprimé à Lyon. Représenté aux chapeliers de Randan, 
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de Maringues, d'Aigueperse et d'autres lieux, il ne fut re-

connu pas aucun d'eux. 

■< Le chef de la brigade, aussitôt le crime commis, et 

après les premiers soins donnés, avait, avec ses hommes, 

exploré les environs : l'obscurité de la nuit et le temps 

écoulé ne permirent de faire aucune découverte utile ; les 

investigations continuées le lendemain n'eurent pas plus 

de résultat. 
« Une femme, Stafie Bargetas, veuve Sauzade, qui ha-

bite la maison Soalhat, avait vu pendant la soirée, et 

longtemps avant le conflu, deux hommes cachés derrière 

le mur de clôture de la maison, sans qu'elle ait entendu 

précédemment la porte s'ouvrir; ils causaient à voix 

basse, et leurs allures lui avaient paru suspectes . elle 

était rentrée intimidée dans la chambre qui donne sur la 

rue. Plu» tard, réveillée par la scène qui vient d'être ra-

contée, elle entend le mot : Avance, et bientôt le coup de 

pistolet. Elle se met à la fenêtre et voit doux individus 

courant à la suite l'un de l'autre dans la direction du 

nord ; l'un d'eux quitte cette direction pour prendre celle 

des Carteaux ; il était assez petit, lête une et courait assez 

vite. 
« Guérin n'avait pas d'ennemis dans le pays. Un jeune 

homme, un instant soupçonné d'avoir pris part à la lutte 

fnt arrêté, puis remis en liberté sur la constatation de son 

alibi. 
« Les recherches continuèrent, et l'on apprit bientôt 

que,dansla journée du 9 octobre, quatre individus étran-

gers à Randan avaient été vus dmis les environs; deux 

d'entre eux étaient couchés dans le bois à une petite dis-

tance de la ville; les deux autres > avaient été aperçus à 

Bas, à Beauvezet, puis à Randan ; ils s'étaientatlablés dans 

des auberges et au café; ils s'étaient fait servir avec soin; 

on avait remarqué qu'ils évitaient d'entrer en relation a-

vec les personnes présentes, qu'ils paraissaient attendre 

quelqu'un, et l'un d'eux, circonstance remarquable, por-

tait un chapeau, dit fîambard, de couleur rougeâtre. 

« Ces constatations faites ne produisirent immédiate-

ment aucun résultat; mais un nouveau crime, étranger à 

celui de Randan, ne devait pas larder à mettre la justice 

sur la trace des coupables. 

« Le 9 novembre suivant, trois individus furent arrêtés 

à Coudes, près Issoire, sous inculpation de vois qualifiés. 

Ils déclarèrent s'appeler : le premier, Jean-Baptiste Gué-

rini, mercier ambulant, demeurant à Maringues; le se-

cond Alphonse Demarbre, sans profession; le dernier, 

Jean-Baptiste Beck, se disant fabricant de paniers. 

« Ces deux derniers étaient sans domicile; on les trou-

ve munis d'une boîte de capsules, d'un compas, d'une 

boule de cire à empreinte, d'une lime et d'un burin à gra-

ver; tous instruments dont les malfaiteurs se servent ha-

bituellement. 

v Sans qu'il soit besoin d'entrer dans le détail du crime, 

à raison duquel cette arrestation avait eu lieu, et qui, par 

ordonnance du juge d'instruction d'Issoire, a été déféré à 

la chambre des mises en accusation de la Cour de Riom, 

il suffira de rappeler comme circonstances relatives ou 

pour mieux dire essentielles à l'instruction du crime com-

mis le 9 octobre à Randan, qu'il fût établi dans l'instruc-

tion d'Issoire que ces hommes voyageaient ensemble, 

qu'ils s'étaient trouvés ensemble dans l'auberge de Cou-

des ; qu'il existait entre eux une association, une solidarité 

complète d'industrie ou de méfaits. Il fut établi, en outre, 

qu'ils avaient déjà fait un premier séjour dans l'auberge, 

quelques semaines auparavant, à l'époque des vendanges, 

époque qu'une vérification plus complète a fixée au 11 

octobre; qu'à cette époque, l'un d'eux, Guérini, avait le 

bras luxé et considérablement gonflé; qu'il avait été obli-

gé d'y faire appliquer des émollients pour calmer l'inflam-

mation, et qu'il avait expliqué cette luxation, tantôt par 

une lutte avec un camarade, tantôt par une chute sur le 

chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon. Ces détails par-

venus à Maringues où Guérini avait, depuis quelques mois, 

fixé sa résidence, amenèrent des recherches dont le résul-

tat apprit que, sous l'apparence d'un commerce honnête, 

cet individu n'était en réalité qu'un malfaiteur des plus 

dangereux. Cette révélation, rapprochée de certaines cir-

constances qui avaient suivi immédiatement le crime du 9 

octobre, el qui, dans l'ignorance où l'on était des antécé-

dentsdeGuérini, avaient passé inaperçus, fitnaîlre, à Marin-

gues, la pensée que Guérini et ses associés pouvaient bien 

être les auteurs de ce crime, se rattachant sans doute à des 

projets de vols que cette bande voulait commettre à 

Randan. 
« L'instruction ne tarda pas à convertir en preuves ac-

cablantes les observations qu'on avait faites et les induc-

tions qui en résultaient. 

« En effet, le sieur Tachard, chez qui Guérini logeait, 

se souvient, ainsi que les personnes de sa famille, de 

quelques circonstances assez étranges. Maringues est 

éloigné de 12 à 13 kilomètres de Randan, qui se franchis-

sent habituellement eu deux heures. On se rappela que, 

dans la nuit du 9 au 10 octobre, entre quatre et cinq heu-

res du matin, c'est-à-dire peu d'heures après le crime 

commis à Randan, Guérini qui, deux jours avant, était 

parti de Maringues eu annonçant qu'il s'éloignait pour 

assez longtemps, était revenu furtivement, en faisant 

le moins de bruit possible, comme pour dissimuler son 

retour; que le lendemain on avait vu ses vêtements déchi-

rés et couverts de boue, que lui-même avait le bras gon-

flé et très douloureux. Céline Tachard, femme Artonnet, 

demeurant à Royat, se trouvait momentanément chez son 

père à Maringues, et elle raconta qu'un jour du commen-

cement d'octobre, et le 6 de ce mois, date qu'elle préci-

se en disant que c'était le mardi qui avait précédé le 

jour du crime commis à Randan le vendredi 9, Guérini 

avait pris congé de son père et d'elle eu disant qu'il allait 

être absent pour un mois, devant faire un voyage de 

commerce pour une maison de Saint-Chament; il était ac-

compagné d'un jeune homme blond, gras, portant mous-

taches, qu'elle avait vu plusieurs fois chez lui sans con-

naître son nom, mais qu'elle reconnaît parfaitement dans 

l'individu qu'on lui présente à l'instruction sous le nom 

de Demarbre ; elle le reconnaît encore pour avoir vu 

constamment sur la tête de Demarbre le chapeau rougeâ-

tre saisi par le gendarme Guérin; il le portait particuliè-

rement quand, le 6 octobre, il partait avec Guérini par la 

■voiture de poste de Pont-du-Château. 

Céline Tachard signale le retour de Guérini à une 

heure avancée de la nuit du 9 au 10; il avait frappé à la 

porte un petit coup, n'avait remonté l'escalier et n'était 

rentré dans sa chambre qu'en silence et avec précaution ; 

elle avait pu toutefois l'entendre, cette chambre n'étant 

séparée que par un simple galandage de celle qu'elle oc-

cupait elle-même. Le lendemain, la femme Guérini lui 

confia que son mari était revenu le bras démis, mais en 

lui recommandant de n'en rien dire, celui-ci ne voulant 

pas qu'on le sût. Quand, dans la journée, le bruit du cri-

me commis à Randan se répandit à Maringues, et quand 

un gendarme de Randan vint y porter le chapeau saisi 

sur un des malfaiteurs, celte femme pâlit beaucoup et 

montra un grand trouble, en demandant si les assassins 

avaient été arrêtés. On la vit découdre et dénaturer com-

plètement une chemise et une blouse appartenant à son 

mari et que la femme Artonnet raconte avoir vue froissée 

et déchirée, quoique toute neuve. 
« Dans la soirée du même jour, elle voit revenir chez 

Guérini son compagnon de voyage, Demarbre, mais cette 

fois sans moustaches, et sans le chapeau rougeâtre avec 

lequel il était parti. Elle y voit venir aussi un individu âgé 

qu'elle y avait rencontré dans d'autres occasions, etqu'el-

le reconnaît pour être le nommé Beck, arrêt;; à Coudes. 

Ce dernier, en arrivant, avait témoigné une vive inquié-

tude; les trois accusés avaient conféré ensemble; puis, 

quand Beck sortit, la femme Guérini le prit à part pour 

lui parler mystérieusement, sans être entendue de la fem-

me Artonnet, ce qui, ajouta celle-ci, n'était pas dans ses 

habitudes. La dame Artonnet s'étonne de ces allures em-

barrassées; la femme Guérini lui dit : « Ne croyez pas 

que je trempe dans toutes ces choses. » Comme se repen-

tant d'en avoir trop dit, elle se reprend en disant: « Ce 

sont deux amis de mon mari qui, sachant qu'il lui était 

arrivé un accident au bras, sont venus le voir et repren-

dre en môme temps le linge que j'avais blanchi. » Enfin, 

elle s'informe près de la femme Artonnet où son mari 

pourrait faire soigner son bras, demande étrange assuré-

ment, puisqu'il se trouvait chez lui, à Maringues; que 

cette ville possède des médecins expérimenté-., et qu'il 

était bien plus facile et bien moins coûteux de se soigner 

chez soi que partout ailleurs ; on lui indique le nommé 

Toulze, ancien gendarme, à Clermont, qui faille métier 

de rebouteur. Dès le lendemain, c'est à dire le 11, Guéri-

ni quitte Maringues pour n'y plus reparaître. On ne le re-

trouve qu'à Coudes, un mois plus tard, arrêté pour un 

nouveau crime, avec ses deux compagnons, Dsmarbre et 

Beck. 

« Henri Tachard, frère de la dame Artonnet, confirme 

ces détails et ajoute avoir vu entre les mains de Guérini 

un couteau-poignard et un pistolet à deux coups; il ajoute 

même que celui-ci avait offert de lui vendre ces armes. 

Thibaud, huissier, et Darbaud, coiffeur, ont entendu le 

sieur Tachard leur faire le même récit ; Thibaud raconte 

même ce détail particulier, que la femme Guérini, à la 

nouvelle du crime commis à Randan, était devenue toute 

tremblante, qu'elle avait envoyé un enfant porter un cier-

ge à l'autel de la Vierge, et qu'en même temps, recourant 

à un autre ordre de précautions, elle avait pris une che-

mise de son mari et l'avait mise en morceaux. 

» L'instruction avait déjà fait un grand pas, et les in-

vestigations postérieures dirigées dans la voie qui venait 

d'être ouverte, devaient permettre de suivre la marche des 

accusés depuis le moment de leur départ de Maringues 

jusqu'à la perpétration du crime, et de les retrouver plus 

tara réunis par des liens communs, s'associant pour com-

mettre un nouveau crime à Issoire. 

« Ainsi qu'on l'a déjà vu, Guérini et Demarbre avaient 

quitté Maringues le jeudi 8 octobre ; dans la soirée, à la 

nuit tombante, on les voit dans l'auberge du wouiii Cu-

guon, au village de Bas, distant seulement d'une demi-

heure de Randan; le sieur Nadalon, qui les y a rencon-

trés, mis en leur présence pendant l'instruction, les a po-

sitivement reconnus ; ils quittent cette auberge vers dix 

heures du soir, sans qu'il soit possible de savoir où ils 

ont passé la nuit. 

« Le lendemain, vendredi 9 octobre, vers neuf heures 

du matin, ils parcourent les rues de Randan, avec l'atti-

tude d'hommes qui examinent les lieux. Puis ils entrent 

dans l'auberge de Driffaud et se font servir à déjeuner; 

ils se retirent au café Vernaison, où ils restent jusqu'à trois 

ou quatre heures du soir. Leur présence dans ces deux 

établissements est attestée par Driffaud, Fauquelin Drif-

faud, son gendre, Nadalon et le sieur Vernaison, avec une 

telle précision et des détails tellement circonstanciés, que 

les dénégations des accusés pour établir un alibi restent 

impuissantes ; les témoins les reconnaissent aujourd'hui 

positivement et les désignent sans hésitation, avec leur cos-

tume et leur attitude; il est constant, par exemple, que 

Guérini, qui jouait au billard dans le calé Vernaison, pen-

dant plusieurs heures, n'avait pas alors le bras luxé ou 

démis, comme il l'était le lendemain lorsqu'il rentrait à 

Maringues, après la lutte avec le gendarme Guérin. 

« De quatre à six heures du soir, l'instruction les perd 

de vue ; mais, à six heures du soir, on les retrouve dans 

l'auberge du sieur Laurent, à Beauvezet, village distant 

d'un quart d'henre de Randan; leur identité est constat e 

par Marie Basset, femme Laurent, et par son mari. A neuf 

heures du soir, ils quittent cette auberge sans qu'il soit 

possible d'indiquer la direction qu'ils ont prise. 

« A onze heures du soir, ils sont à Randan, et com-

mettent sur le gendarme Guérin l'attentat dont le récit 

déjà fait est inutile à reproduire. Il est également inmiie 

d'insister sur les circonstances du retour de Guérin à Ma-

ringues, le 12 octobre, où il est rejoint le soir même par 

Demarbre et Beck. 

« Le lendemain, 13 oclobre, vers cinq heures du soir, 

les trois accusés arrivaient à Coudes et descendaient à 

l'auberge du sieur Michel Durieu. L'état de souffrance de 

Guérini, l'enflure de son bras n'échappent à personne, et le 

sieur Durieu l'engage à réclamer 1. s soins du docteur Sa~ 

voureux ; Guérini refuse cette offre et répond qne la mé-

thode Raspail lui suffit; quand il ett interrogé sur la cause 

de cet accident, il répond « qu'il l'a pris en se culbutant 

avec son camarade Demarbre. » Il n'était pas alors ques-

tion de cette explication, produite plus tard par l'accusé, 

sans qu'il ait jamais pu la justifier, que la foulure de son 

bras était le résultat d'une chute de -wagon de chemin de 

fer. 
« Le jeudi, 15 octobre, les trois accusés quittent Cou-

des à dix heures du matin, par le chemin de fer qui va à 

Clermont. Us arrivent à Thiers le 16 ou le 17 octobre, et 

descendent dans l'auberge de la femme Gênestaux ; leur 

identité est parfaitement constatée ; le bras de G'iériui est 

toujours enflé et la femme Genestoux ,lui conseille de s'a-

dresser au rebouteur Jourde qui vient effectivement visi-

ter le malade. La femme de Guérini elle-même se rend à 

Thiers pour soigner son mari, et elle avoue à la femme 

Genestoux que Beck est le père de Demarbre. Us partent 

de Thiers dans les premiers jours de novembre; plus tard, 

vers la fin de ce mois, Demarbre et Guérini se rendent à 

Clermont et vont consulter le nommé Toulze qui passe 

pour guérir les foulures et les douleurs. Guérini montre 

son bras malade, et interrogé sur la cause de son mal, il 

répond que cela ne peut se dire. Demarbre se plaint de 

rhumatismes aux jambes qui le t'ont souffrir. 

«A l'inspection des deux membres, Toulze prétend que 

ces douleurs ne peuvent être attribuées à un rhumatisme, 

mais à un effort de neiïs. « C'est bien possible, » ajouta 

Demarbre. Cette réticence et ce demi-aveu indiquent que 

la lutte avec le gendarme Guérin est l'origine des souf-

frances dont se plaignent les deux accusés. Dans ses rapi-

des relations avec les Guériui et Demarbre, le sieur Toul-

ze fut frappé par une circonstance dont il a donné plus 

tard l'explication. Les accusés vinrent le trouver au café 

Voltaire et l'invitèrent à quitter de suite cet établissement, 

en disant qu'ils étaient pressés. La présence de deux 

agents de police de Clermont, survenus dans le café pen-

dant que Guérini et Demarbre y buvaient de la bière, fait 

comprendre leur précipitation à l'abandonner. 

« Quelques jours plus tard, le 9 novembre, les accusés 

s'étaient arrêtés à Coudes, à la suite d'un vol commis 

dans l'auberge du sieur Fargheot, et ils auront à répou-

dre de ce fait devant la Cour d'assises du Puy-de-Dôme. 

Il reste maintenant à faire connaître les motifs qui avaient 

amené Guérini et Demarbre à Randan; il est certain d'a-

bord qu'ils n'y étaient pas seuls : la déposition du gen-

darme Guérin comme celle de la femme Sauzade consta-

tent que deux autres individus stationnaient dans la cour 

de la maison Soalhat, où ils n'avaient pu s'introduire 

qu'en escaladant les clôtures qui séparent cette cour, soit 

de la voie publique, soit de la campagne. Ces deux hom-

mes étaient probablement ceux qu'un témoin avait aper-

çus le 9 octobre, vers quatrejieures du soir, couchés dans 

la forêt de Ruudun, presque sur la lisière du bois et à peu 

de distance de la ville. L'un d'eux était sans aucun doute 

Beck, cet autre complice de Guérini, -arrêté avec lui à 

Coudes, et qui, le lendemain du crime, venait le rejoin-

dre à Maringues, dans un état de trouble et d'inquiétude 

que signale la dame Artonnet. 

« Si, momentanément séparé de Guérini et de Demar-

bre, Beck n'a pu être reconnu comme eux, l'ensemble 

des faits l'accuse aussi énergiquement. A défaut de liens 

plus intimes dont on va parler, il est au moins l'associé 

des deux autres accusés; il habite Maringues ou les envi-

ron-; il va souvent chez Guérini, il a dû quitter Maringues 

avec les deux antres accusés le 6 octobre, il y reparaît a-

vec eux le 10, avec eux il s'en éloigne le 11; on les voit 

ensemble à Coudes, puis à Thiers; ils ne se quittent pas 

jusqu'au 7 octobre, et on les trouve encore réunis à Cou-

des lors de leur arrestation, à la suite d'un vol dans lequel 

ils sont tous impliqués. 

« Quant au quatrième individu, dont la présence est si-

gnalée, quelques indications font supposer que ce pouvait 

être un nommé Decroza, dit Longs, sans profession, mal-

faiteur et repris de justice. Toutefois, ces indications n'ont 

pas été assez précises pour qu'il leur lût donné des sui-

tes juridiques. Des antécédents et de la conduite actuelle 

de ces hommes, il résulte que leur seule profession est 

de se livrer au vol. Ils voyagent ensemble, ils se rensei-

gnent par eux mêmes ou par des affiliés sur les vols -à 

commettre; ils examinent les lieux, et ils ne reculent pas 

devant l'assassinat pour assurer leur impunité. 

« lis étaient venus à Randan dans la but de commettre 

un vol dans la maison Soalhat au préjudice du sieur Faure 

qui l'habite et qu'on savait avoir acheté un lot d'argente-

rie, lors de la vente du mobilier du château de Randan. 

Ils avaient divisé leurs rôles. Guérini et Demarbre de-

vaient surveiller la caserne de gendarmerie pendant que 

Beck et l'individu resté inconnu s'étaient introduits dans 

la cour de la maison Soalhat et attendaient le moment 

opportun pour pénétrer dans l'intérieur de la maison 

même. Jusqu'à présent, les trois accusés ont été désignés 

sous les noms de Guérini, de Demarbre et de Beck, qu'ils 

portaient avant leur arrestation, qu'ils ont gardé et qu'ils 

prétendent leur appartenir. Des recherches nombreuses 

pour établir leur origine, leur domicile habituel, leur pro-

fession avaient été faites sans que le jour se fît et que la 

vérité fût connue. 

« On supposait avec raison que les trois étaient des 

malfaiteurs repris do justice, et qui avaient le plus grand 

intérêt à dissimuler leur identité. L'instruction n'a pas 

tardé à démontrer que ces soupçons étaient fondés. L'ac-

cusé qui se fait nommer Jean-Baptiste Guérini n'est autre 

qu'un nommé Jean-Baptiste Laurent dit Auguste, sans 

profefsion, né au Theil, commune de Saint-Feyre, arron-

dissement de Guéret (Creuse), condamné le 23 novembre 

1846, par arrêt de la Cour d'assises de la Charente, à huit 

années de travaux forcés pour vol qualifié et poursuivi à 

Grenoble pour un vol commis dans cette ville, au mois do 

février, au préjudice d'un sieur Barthélémy, bijoutier. 

Après avoir longtemps essayé de tromper la justice-sur 

son individualité, Laurent est obligé, dans les interroga-

toires des 27 avril et 8 mai, de confesser la vérité et ses 

antécédents*, sans toutefois convenir de la participation au 

crime commis à Randan le 9 octobre. 

« L'histoire des deux autres accusés est encore plus 

chargée: Beck, le plus vieux, est un nommé Georges 

Minder, dont l'âge est inconnu ; il est signalé par un in-

dice reconnaissable : il est complètement privé de dents. 

Cet homme n'a jamais eu d'autre profession que celle de 

malfaiteur. Le 24 août 1843, il a été condamné comme 

contumace par la Cour d'assises du Calvados en quinze 

ans de travaux forcés, pour un vol considérable commis 

à Bayeux avec ses fils Georges et Jean Minder. Depuis, il 

a toujours échappé aux recherches de la justice et n'a 

cessé de mener une existence criminelle. On le retrouve, 

le 22 février 1855, parmi les auteurs d'un vol commis au 

préjudice d'un sieur Chrétien, bijoutier à Reims, et, en 

lévrier 1857, d'un autre crime semblable commis à Gre-

noble. Il a trois fils : l'aîné, Philippe Minder, a été con-

damné à mort, sous le nom de Jean Brun, par les Cours 

d'assises de la Loire et du Rhône, pour crime d'assassi-

nat de deux gendarmes de la brigade de Saint-Sympho-

rien, crimes commis avec deux complices désignés sous 

le nom de Joseph Colbrand et de Charles Samuel. Il est 

aujourd'hui déporté à Cayenne, par suite de la commuta-

lion de peine par lui obtenue à raison de son jeune 

âge. 

« Le second est le nommé Jean, qui a figuré avec Lau-

rent et Coudurier sur le banc de la Cour d'assises du 

Calvados, comme inculpé de l'assassinat de l'horloger 

Pesehard. Le troisième, Louis Minder, n'est autre que 

l'accusé Demarbre. Ce troisième, fils de Georges Minder, 

figure dans les vols de Reims et de Grenoble, et, de plus, 

sous le nom de Charles Samuel, il a, en 1853, participé 

au crime qui avait eu dans le pays un affreux relcntis'se-

mem : l'assassinat de deux gendarmes de la brigade de 

Sainl-Symphorien (Loire), pour lequel son frère Philippe 

et Colbrand ont été condamnés. Quant à lui, il avait jus-

qu'ici, pour son compte, échappé aux investigations de la 

justice. Le vieux Georges a en outre une fille nom-

mée Catherine, condamnée pour vol à l'emprisonnement. 

Enfin, il avait un quatrième fils qui portait comme lui le 

nom de Georges ; ce dernier est mort après avoir subi 

huit années de travaux forcés. Malgré les révélations de 

Coudurier et de Gugenheim, les nombreuses reconnais-

sances dont ils sont l'objet, même de la part des mem-

bres de leur famille, Minder père et ses fils nient leur 

identité, leurs antécédents et leur participation au crime 

de Randan. Sîais une semblable défense ne peut prévaloir 

en présence des charges recueillies contre eux par l'ins-

truction. 

« En conséquence, Jean-Baptiste Laurent, dit Guérini, 

dit Auguste; Louis Minder, dit Alphonse Demarbre; 

Georges Minder, dit Jean-Baptiste Beck, sont accusés : 

1° d'avoir, le 9 octobre 1857* à Randan, tenté de com-

mettre une soustraction frauduleuse dans la maison Soal-

hat-Enrègle et au préjudice d'autrui, tentative manifestée 

par un commencement d'exécution, et n'ayant été sus-

pendue ou n'ayant manqué son effet que par des circons-

tances indépendantes de la volonté de ses auteurs, avec 

les circonstances que cette tentative a été commise : 1° la 

nuit; 2° par deux ou plusieurs personnes; 3° dans une 

maison habitée; 4° à l'aide d'escalade dans une dépen-

dance de maison habitée; 5° les coupables ou l'un d'eux 

élant porteurs d'armes apparentes ou cachées; 6° à l'aide 

de violences; 7° ces violences ayant laissé des traces de 

blessures ou de contusions, crime prévu et puni par les 

articles 2, 379, 381, 382, 384, 385 el 386 du Code 

pénal. 

« 2° Jean-Baptiste Laurent dit Guérini, dit Auguste, et 

Louis Minder, dit Alphonse Demarbre, d'avoir, Je 9 octo-

bre, à Randan, porté volontairement des coups et fait 

des blessures au sieur Guérin, avec les circonstances: 

1° que les coups et blessures volontaires ont été portés ou 

faits à un gendarme, agent de la force publique, dans 

l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ; 

2° qu'ils l'ont été avec inlentiou de donner la mort; 3° que 

ces violences ainsi caractérisées ont précédé, accompagne 

ou suivi le crime de vol ci-dessus spécifié et qualifié; 

« Crime prévu et puni par les articles 228, 230, 233 et 

304 du Code pénal. » 

Viennent après deux actes d'accusation sériai 
les vols quahliés. 1 ILS Pou

r 

M. le président procède'à l'interrogatoire des accusés 

M. le président : Premier accusé, levez-vous V 
avez dit tout à l'heure que vous vous appeliez Al 1

 S n
°

Us 

marbre; l'accusation n'accepte pas votre déclaratio De" 
pretend que votre nom est Louis Minder? — R j

p
 et elle 

pas cè nom là. ' ne c°nnai8 

D. Vous avez dit que vous étiez né à Paris; on a fait i 

les recherches possibles pour découvrir votre acte de n ■ es 

ce, etelles n'ont produit aucun résultat. Comment se fSS8n" 
que vous ne puissiez indiquer aucun membre de vnt 
mille, aucune personne qui vous connaisse? Vous n'avp A

 FA
" 

ni père, ni mère ? 
" ali 

D 

R. Non ; mon père a toujours vo!?«f .°Dc 

Italie et en Suisse. J y°^e
a 

). En 1856, n'avez-vous pas pris le nom de Charles S» 

R. Non. m Uel? 

D. A cette époque, deux gendarmes furent assassinés 
trois malfaiteurs aux environs de Saint-Symphorien - - par 

trois assassins? — R, ç
e 

,on Pré. 
nest 

i qui a 

portrait 

tend que vous étiez un des 
pas. 

D. Un de vos frères, Philippe Minder, fut condamna 
ce fait sous le nom de Jean Brun? — R. Je n'en ai p°Ur 

connaissance. J'étais fils unique. aucuu
e 

D. Un certain nombre de témoins sont assignés sur NU ■ 

Vous entendrez ce qu'ils diront. Vous avez aussi mm "' 

nommée Catherine Minder ? — R. Je n'ai ni sœur ni f •œUr' 
D. Cette sœur a été condamnée à Trévoux pour \.rfre' 

an de prison qu'elle subit actuellement? — C. Je lVn & un 

D. Alors ce n'est pas vous qui avez conduit les 
fants de cette femme à Lyon, chez un nommé Mever f 
en lui disant que c'étaient ceux de votre sœur, et en'1 ' 
80 fr. d'avance pour subvenir à leurs dépenses? — R°n{!-aD! 

monsieur, je neconnais môme pas le nom de Meyer ' ' 

D. Si cependant Meyer vous reconnaît, et s'il dé'clar 
vous appeliez ces enfants vos neveux, et qu'ils vnno « . ^ 

leur oncle, que diriez-vous? - R. Ce n'est pas moiPP 6I" 
D. L'accusation prétend que le troisième accusé uni r • 

appeler Jean-Baptiste Beck, n'est autre que votre nereV D 

Oh ! non, monsieur. • 1 «• 

D. Il y a longtemps que vous le connaissez? — n c , 
huit ans. ■ ùePt a 

D. Eh bien, l'information prétend qu'il est allé voir les dm» 
enfants de votre sœur, que vous aviez conduits chez Meve, * 

Lyon; que ces enfants l'appelaient grand'père, et qu'il ils L 

pelait ses pelits-fils ? - R. Je n'ai aucune connaissance de torn 
cela. UUI 

D. Avez-vous connaissance, alors, d'une veuve Gaule 
figuré dans le procès de Caen ? — R. Non, monsieur. ' 

D. Cependant celte femme, rien qu'en voyant votre' 
photographié, l'a reconnu pour celui de son cousiu JLo»i« 
Minder; et son fils, Charles Gaule, qui a figuré dans le même 
procès, s'est écrié aussi en le voyant : « C'est le portiaii de 
mon ebusiti fouis Minder? — R. Je ne connais ni l'un iiifw 
tre. 

D. De ces preuves, l'accusation conclut cependant que vous 
dissimulez votre véritable nom. Asseyez-vous. 

M. le président, à l'accusé Beck : Vous aussi, vous avez dé-
claré que vous vous appeliez Jean-Baptiste Beck? — R. Oui. 

(Cet accusé qui habite la France depuis nombre d'années 
prétend ne pas comprendre la langue française et demande un 

interprèle; M. le'président lui fait observer avec raison que 
ses réponses mômes indiquent que ce serait inutile.) 

D. On a fait des recherches au lieu que vous avez indiqué 
comme étant celui de votre naissance, et on n'a rien trouvé. 
L'accusation prétend aussi, à votre égard, que le nom de Jean-
Baptiste Beck que vous vous attribuez n'est qu'un faux nom,et 
que voire nom véritable est Georges Minder ? — R. Je ne con-
nais pas ce nom-là. 

D. Pouvez vous indiquer des parents, des amis, qui vous 
connaissent sous ce nom ?—R. Je n'ai pas de famille. 

D. .-iais depuis vingt ans que, selon votre aveu, vous voya-
gez en France, vous devez avoir de vieilles connaissances ?—R. 
Je ne fais que passer du peu p. i iJ&U 

D. Avez-vous été marié ; av.- z vous des enfants ?—li. Non. 
D. Il résulte cependant des renseignements pris par l'infor-

mation, que vous avez été marié et que vous avez des enfants. 
Le ministère public a fait la généalogie de votre famille; ve-
nons y un peu. Vous avez habité Mortin; ik vous vous faisiez 
appeler Georges Minder, et vous vous êtes marie à une nom-
mée Marie Jlauss. On ne savait d'où vous veniez. De la, voua 
êtes allé à Bayeux, où vous fûtes condamné avec deux de vos 

fils, par contumace, vous, à quinze ans de travaux forcés, el 
vos fils Georges et Jean, à dix ans de la même peine, pourvoi 
chez un horloger. Ce n'étaient pas là vos seuls enfants; vous 

en avez eu huit ou neuf. L'un, qui s'appelait Philippe, est ce-
lui qui fut condamné à mort pour l'assassinat des gendarmes 
de Saint-Symphorien. Il fut gracié, à cause sans doute de sa 
jeunesse, et il est actuellement déporté à Cayenne; un autre, 

c'est celui qui a été connu dans le procès de Caen sous le nom 
de Graft, et qui a porté sa tête sur l'échafaud. Le troisième s ap-
pelait comme vous, Georges; c'est celui qui (ut condamne a 
dix ans de travaux forcés ; il est mort des suites d'une chute 
de voiture. Enfin, le quatrième garçon est Louis Minder, votre 

coaccusé actuel. — R. J'ignore complètement tout cela. 
D. Vous avez aussi des filles: l'une, Catherine Minder, su-

bit actuellement une peine d'emprisonnement à laquelle elle 

a été condamnée pour vol ; et, à propos de celle-ci, il y a un 
circonstance remarquable. Elte a deux enfants, qui oiit^e 

con-placés par voire fils Louis chez Meyer, fripier à Lyon. N 
vous pas allé les voir, vous, ces enfants ? — R. Je ne les 

nais pas 'ils 

vous 
peti 
recevait des lettres, de ne les remettre qu'à votre 

— R. Tout cela est faux. 
D. C»pendant , si Meyer vient le dire ici, que 

vous? — R. Que ce n'est pas possible. iGaule, 
Et votre nièce la veuve Gaule, et son fils Charles. 

les avez-vous vus à Paris?- R. Je ne les cW 

fils Louis' 

répondnz-

tout cela par-

I) 
voire neveu 
pas. 

D. Ils vous connaissent, eux , et vous verrez 

fiiitement établi. 'riin ' Vous 
M. le président, à Jean-Baptiste Laurent, dit buei»,-,

 c(jn
. 

avez déjà subi des condamnations ?—R. Djn, J je la 

damné à huit ans de travaux forcés par la Cour d ass 
Charente, pour avoir acheté des marchandises voiee. ^ ̂  

I). N'en avez-vous pas subi d'autres? —R- . 'J

 noce
nt. 

une autre, mais elle ne doit pas compter; j'étais i
 le 

D. Vous avez cependant été deux l'ois condanin r ̂  
môme fait? — R. Je ne sais pas comment ça s est P '

 is
. 

la justice savait bien elle-même que j'étais innoce , 

qu'i lie ne m'a pas fait subir de peine.
 t P1

mlications-
M. le président donne à cet égard quelques e

~X
S
sj§

t
s|< 

Laurent avait d'abord été condamné par la Cour fut 

Guéret ; l'arrêt fut cassé pour vice de forme e' jécl«" 
renvoyée devant les assises ce Limoges. Là, le» J

 (
'
:)) ba

 f»' 
rèrenl, encore Laurent coupable, mais ils admire .

 er
 ,ie 

vêtir lès circonstances atténuantes. La peine a .J ooiiJ
ainD 

pouvait être dès-lors que celle de la réclusion, et
 )ft

 U-

étunt déjà sous le coup d'une peine de travaux
 p

ôurqi'oi 

Cdnde peine se confondit dans la première, et vue 
Laurent n'a pas subi la si coude, . j

e
 bij0"1 

D. N'avez-vous pas é é ensuite inculpé u un v ^
 co!ù

f 
commis au préjudice d'un bijoutier de Grenoble, 

gnie de Gral'i, de Coudurier? — R. Non.
 y0

| chef 
D. Et le 7 mai 1857, n'avtz-vous pas commit, u

 ?
 ^ j, 

un percepteur, en compagnie des mêmes pers 
Non, monsieur. Je ne connais même pas ces gens- r f 

I).' Oh! oh! vous connaissez bien au moins ^onduii^^ 

se faisait appeler Pascal, et qui a été exécute dep
 coP

,^ 

jours par suite di la condamnation à mort proi^ fi„
u

ré" 
lui, dans l'affaire de Caen, où vous avez vous-même „ ^ 

R. Je ne le connais pas. ? . R. î;al 

D. Voyous, comment s'appelle votre femme. 

Mll'ce- -, u„? Il A Lim°Ses'.,cS 
D. Où vous ôtes-vous marié avec elle? -- » ■ es'" 

traie. tM'. ,y „„
nC

.jf)!<5 

rue Ie 

l). A Limoge.-, oui, à la maison ceu..-— |a cùi„,.-
que lu sœur de votre femme légitime n clan p

 gU qU
eiq 

de Coudurier, et ne vous trduviez-vous pas
 g q

i 
sorte, son beau-frère ? - R. U y a quinze ou se, 
ne fréquente plus les parents de ma lemnie. ;

8
 eii ç» 

U. Le 24 mai 1857, n'avez-vous pas i^core ooir>"
mtbtlS

o» 

paguio, des mêmes complices, un vol de DIJOUA 

*cir
e

 •• 

«. v 

i. l|0l) 

Ql 
ù. 
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'1169 je rren ai aucune connaissance. 

Enfin, vous mentiez donc lorsque dans vos interrogatoi-
os "affirmiez au juge d'instruction que jamais vous n'a-

reS V
°té condamné, si ce n'est à 6 francs d'amende pour con-

vié
 e

n
,
j0I1

 R. Je demande à expliquer pourquoi je n'ai 
nours dit la vérité au juge d'instruction. 

p>*
 l

g
s

pliquPZ-vous ? — J'avais été condamné à Guéret àvingt 
. ~. de travaux forcés, étant îunocent. 

'""^ation q
i
'i m'avait rendu malade et 

d
arn

"- j'avais une telle crainte de la j 
jjèvre=, J f

raV
eur me troubla la té 

Depuis cette con-
m'avait donné les 

ustice que, lorsque je 
tète. Je craignais telle-

romper encore à mon égard, que 
écises, et que je parlais sans trop 

\r ise que je disais, je pouvais commettre des erreurs sans 
saVL>

uloir. Aussi, je vous prie bien de ne plus l'aire attention 

' ntoue la justice put se t 
idées n'étaient plus préc 

mes... „
P
 nue ie disais. Je poi 

levo 

all
e j'ai dit. 

a
n C'est probablement aussi par défaut de mémoire que 
„j avez changé de nom, et qu'au lieu de Laurent vous vous 

HPS apP
eler Guénn

'
? — R

-
 J

'
avais

 P
r
's ce nom pour me 

eer une nouvelle position, et pour attirer la confiance des 
;
3
ons de commerce. 

%
S

0ù habitiez vous au moment de votre arrestation? — R. 

Mari">S
ues

'
 ou

 j
,ava

's loué un magasin depuis la Saint-
A * 

le
n° Beck est-il venu vous voir à Maringues? — R. Jamais. 
n' Et Demarbre? — R. Oui, deux ou trois fois. 

n' Etiez-vous à Maringues le mardi 6 octobre ? — R. Non, 
jYjiais du côté de Lyon. 

L'interrogatoire s'étend ici très longuement sur l'emploi 

u temps de Guérini et de ses co-accusés, depuis le 16 

ctobre jusqu'au jour de leur arrestation. Guérini répond 

°ar des détails d'une telle prolixité et par des dénégations, 

L faux-fuyants, des explications si contradictoires et 

ou
vent si absurdes, qu'il nous est impossible de le sui-

S

vre
, Tantôt, lui, si familier avec le pays, ignore jusqu'au 

10gi
 des endroits où il s'est arrêté ; d'autres fois, sans 

intérêt pour sa défense, il nie être allé dans telle ou telle 

auberge, ou il n'en a qu'un vague souvenir. Toutefois, si 

(es
 réponses montrent presque toujours l'embarras où il 

s
e trouve, elles dénotent aussi de sa part une prudence 

extrême, et parfois une grande habileté. Partout où l'ac-

cusation trouve les accusés réunis, à Maringues, à Thiers, 

à Randan, à Clermont, à Coudes, etc., c'est le hasard 

seul qui les a rassemblés. Des laits les plus graves el les 

plus péremptoirement établis, dont Guérini cherche en 

vain à se défendre, c'est que, lorsqu'il rentra à Marin -

sues, la nuit du crime, il avait au bras une luxation très 

pavé et dont la guérison s'est fait attendre longtemps, 

landis qu'avant il avait le bras parfaitement libre. Du 

reste, aux dépositions des témoins, tous ces détails re-
viendront avec plus d'intérêt. 

yjemarbre et Beck se renferment encore dans des 

dénégations plus absolues, mais que des preuves acca-

blantes laissent sans valeur. Demarbre, cependant, avoue 

avoir passé à Randan avec Guérini, qu'il avait rencontré 

sur la route de Riom à Ganat ; mais il prétend l'avoir 

quitté pour se rendre à Thiers, et lui, comme Beck, 

repoussent bien loin leur présence sur les lieux au mo-
ment du crime. 

M. le président fait présenter à Demarbre le chapeau 

qui est resté en la possession du gendarme Guérin, et 

que grand nombre de témoins lui on vu sur la tête avant 

leciime. Il déclare ne pas le reconnaîlre. 

L'audition des témoins commence. 

M. Guérin, gendarme à Randan, qui fut l'objet de la tenta-
tive d'assassinat à laquelle il a failli succomber, est entendu. 

Le 9 octobre 1857, comme on l'a vu par l'acte d'accusation, 
il fut assailli par deux hommes qui paraissaient embusqués 
pour cômmëltie un vol. Une lutte terrible s'engagea entre 
Guérin et ces deux hommes." Ils voulurent, dit il, me croiser 
les jambes, alors je les secouai et je parvins à les terrasser en 
criant au secours! L'un d'eux se dégagea et me porta un coup 
ie poignard à la fesse droite, ce coup fut suivi de deux autres. 
Puis je reçus un coup de f- u dans la poitrine.» 

D. Quel est celui qui tira le coup de pistolet ?—R. Le môme 
nui m'avait blessé avec son poignard. C'est celui qui portait 
Itehapeau ; l'autre avait une casquette. 

U. le président : Louis Minder, est ce vous ? 
L'accusé: Non, monsieur, ce n'était [as moi. 

M. l'avocat-général Gendarme, celui qui portait la cas-
sette vous a-t-il frappé? 

(
 Le témoin : Il s'est contenté de me donner des coups de 
poing, tandis que l'individu au chapeau m'a donné des coups 
Je poignard et a fait feu sur moi. 

M. le président fait avancer les accusés Louis Minder et 
liment in face du témoin. 

^•Témoin, les hommes qui vous ont attaqué avaient-ils 
ia

mêine taille? — R, C'est bien cela; voilà l'idée que je m'en 
ta toujours faite Cependant, je ne puis dire que je les ai re-
Wrius, puisqu'il faisait très noir ce soir là. 

Les accusés retournent à leur place. 

[M. Rougier, ex-brigadier de gendarmerie : Dans la nuit du 
'.o 10 octobre, nous fûmes éveillés par des cris. On disait 
fie le gendarme Guérin avait été blessé très grièvement. Je 

sur pied toute la caserne. Nous trouvâmes le malheureux 
*rin baigné dans son sang. Je ne pouvais m'imaginer où il 

pris cela. Il avait une grande plaie au sein, d'où le sang 
>*happait en abondance. Il avait une contusion au haut de 
«paule gauche, son habit était percé à cette place, et j'y 

(
*ai le projectile. Ce lut la bourre de l'habit qui amortit 

t^'r H
 (

?
0c

'
eMr

 Vernaison : Je donnai des soins au gendar-
' buérin. Dès les premiers jours, les symptômes mauvais 
paient semblé disparaître ; mais le péricarde ayant été at-

'
 nl

, une inflammation survint. Les suffocations et les acci-
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 inquiétudes; mais enfin, grâce à des soins soutenus, 
race aussi à la vigueur de sa constitution , le blessé a pu 
"happer à ' 
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a mort. 

re sentiment est donc que Guérin était grièvement 
^sei et que l'une des trois blessures pouvait occasionner la 

j,n ~7 R. Certainement, la mort me paraissait même pro-
"'introduisis le stylet dans la plaie de la poitrine, et il 
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deur de cinq à six centimètres. La largeur 
ne deux à trois centimètres. 
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? — B. Je n'ai pas pu m'en rendre compte. 

.Vrésidenl, à Laurent dit Guérin : On vient de déve-
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 'es pièces de conviction, et il s'y trouvait des burins 10"t ét 
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e saisis sur vous; quel usage faisiez-vous de ces in-
|H»? — R. C'était une commission qu'on m'avait don-
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°mme qui gravait, sauf votre respect, des colliers de 

D ;'ne pria de les lui acheter à Clermont. 
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') — B-- (d'un ton dolent) : Elle m'avait été 

paù' ' ̂vive hilarité) pour mon bras. C'était pour mon 
monsieur le président, pour me dispenser des et Ho V • — "i^ UW^IJOU» 

ues fumigations; on m'avait ordonné des cataplasmes 
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 Plein de candeur) : Je l'ignore, monsieur le pré-

l Ét 

M. le président, au témoin : Aviez-vous beaucoup d'arg 
la nuit où l'on a vu des malfaiteurs rôder aulour de votre 

naissiez parfaitement. Et cette pierre ponce, qu'en faisiez- , 

vou ~ «V
 Celte

 P
ierre

 F°
nce

 appartenait probablement à ma : 
îemme, qui s'en servait pour sa batterie de cuisine. 

Un entend une série de témoins qui établissent que quatre | 
matlaiteurs, la nuit du 9 au 10 octobre, s'étaient introduits j 

dans ,a maison Soalhat, où demeuraient les époux Faure, qui 
passaient pour avoir beaucoup d'argent chez eux à ce mo-
ment où ils venaient de vendre un îmmeubh-. Cette maison

 1 

Soalhat est voisine de l'endroit où le gendarme Guérin fut at-
taque. 

M"'= Faure, propriétaire à Randan , est entendue. J'ai eu, 
ditelle, occasion de voir Laurent Guérini. Ii entrait chez moi 
pour me vendre de petits objets de mercerie. U donnait tou-

jours les choses au-dessous de leur valeur ; comme je lui en 
faisais l'observation, il me répondait « C'est une affaire de 
commerce; j'obtiens les choses à très bas prix. » Il m'a pro-
posé pour S fr. un corset qui en valait 15. 

L'accusé : J'avais acheté ces corsets à C ermont-Ferrand à 
une corsetière qui alla t épouser un limonadier et qui n'avait 
plus besoin de corsets. 

;ent, 

micile? — R. Non, monsieur, nous n'en avions pas. On nous 
fait plus riches que nous ne sommes. 

M
me

 Artonnet. Ce témoin est important. Elle a vu le trou-
ble des accusés après la tentative d'assassinat commise sur lu 
gendarme Guérin. « Je reconnais parfaitement les trois ac-

cusés. Je les ai vus chez mon père, à Maringues; Laurent 
était notre locataire depuis longtemps. Je dirai même que 
j étais bien avec M

me
 Laurent Guérini, parce que je la croyais 

honnête. »
 3 

D. Avec qui avez-vous vu Guérini ? — R. J'ai vu Guérini le 
mardi qui a précédé l'affaire du gendarme. 11 était avec le 
gros blond (Louis Minder) qui était coiffé d'un chapeau flarn-
bard ramené sur les yeux. 

D. Reconnaissez vous ce chapeau ? (Il est aux pièces à con-
viction). — R. Oui, monsieur, c'est le chapeau qu'il portait, 
et il ne regardait jamais en face,il était toujours coiffé ensoùr-
nois. (On rit.) 

D. Louis Minder, ou autrement Alphonse Demarbre, ne 
vous dit-il pas qu'il voyageait pour une maison de commerce ? 
— R. Oui, monsieur, je l'a dit dans l'instruction. 

D. Comment était coiffé Laurent?—R. Avec une casquette à 
oreillettes, garnie d'un galon noir.Ils sont partis de Maringues 
le 6 octobre, disant qu'ils allaient à Saint-Charnent pour une 
affaire de commerce assez importante. Puis le 10 octobre, le 
lendemain de l'assassinat de M. Guérin à Randan, j'ai vu re-
venir Louis Minder le soir; il ne portait plus son chapeau. 

L'audience continue. f 

P.-S. — Nous recevons ce soir, par voie télégraphique, 

le résuhat de celte grave affaire. Les débats se sont ter-

minés aujourd'hui, 27 novembre, à sept heures du soir. 

Louis Minder, dit Demarbre et Laurent, dit Guérini, ont 

ont été condamnés à la peine de mort ; Beck, déclaré 

coupable, a éié, à raison de son âge, condamné à la 
réclusion perpétuelle. 
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 votre beau-frère, si on peut employer 

I "cation pour ce genre de liaison, et vous le con-

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

ournàl est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. \ 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHltONIftUE 

PARIS, 27 NOVEMBRE. 

En tête de la liste des licenciés en droit présentés au 

serment d'avocat par M" Berryer à l'audience de" la l'
e 

chambre de la Cour impériale, présidée par M. le pre-

mier président Devienne, figurait le nom de M. Benoît-

Champy, fils de l'honorable président du Tribunal de l
re 

instance de Paris. 

— La Cour reprendra, samedi 4 décembre et lundi 6 

décembre, ses audiences solennelles, à midi, dans le lo-

cal de la l
re

 chambre. Plusieurs demandes en réhabilita-
tion et questions d'état sont inscrites au rôle. 

—Deux étrangers, sujets valaques, le mari et la femme, 

plaident l'un contre l'autre en ce moment, devant les Tri-

bunaux français. M
me

 Marie Philippesco, femme de M. 

Constantin Cretzoulesco, séparée de fait de son mari, a 

formé contre celui-ci une demande en pension alimentai-

re. Elle a allégué des besoins de famille, et a fait des jus-
tifications qui ont paru suffisantes. 

Un jugement du tribunal de la Seine, en date du 27 

août dernier, a condamné M. Cretzoulesi o a servir à sa 

femme une pension alimentaire, payable d'avance, de 750 
fr. par mois, en proportion de leur fortune. 

En vertu de ce jugement, M
me

 Cretzoulescoa fait saisir, 

par exploit de Marteau, huisshr à Paris, les meubles et 

effets mobiliers de son mari. La procédure était régulière, 

et la vente des objets saisis a été indiquée pour le lundi 
29 du mois courant. 

Mais M. Cretzoulesco vient de former devant le Tribu-

nal civil une demande en décharge de ladile pension ali-

mentaire, et en remise de l'enfant né du mariage. Le pro-

cès est pendant. Dans cette situation, M. Cretzoultsco a 

fait assigner sa femme en référé, aux fins de discontinua-
tion de poursuites de vente. 

. A l'audience, M" Bertinot, avoué du demandeur, a in-

sisté sur la convenance du sursis demandé. II y a eu, a-

t-il dit, des faits graves, depuis le jugement de pension 

alimentaire. Un jugement de police correctionnelle (6* 

chambre), rendu par défaut en date du 5 novembre der-

nier, a condamné M
me

 Cretzoulesco à dix-huit mois de 

prison pour cause d'adultère. L'issue de la nouvelle ins-

tance, peut paraître douteuse, et ce qu'il y aurait de mieux 

à faire serait de surseoir jusqu'au jugement définitif. 

M
e
 Boutet, avoué de M

me
 Cretzoulesco a insisté sur le 

caractère exécutoire de la condamnation d titre alimen-

taire, prononcée contre le mari, et il a demandé la conti-

nuation des poursuites, provision étant due au titre. 

Mais, en présence de ce débat de famille, assez délicat 

à trancher, ex abrupto, M. le président Destrem a sursis 

à statuer, et a renvoyé la cause en état de référé à l'au-

dience de mardi prochain 30 novembre, à la 2
e
 chambre 

du Tribunal. (V. sur cette question : Toullier, t. 1, n° 780; 

Vazeille t. 2, n" 588; Duranton, t. 2 n" 633; Sirey. Vill., 

t. 36, 2-239, et Sirey, 28, 1-279.) 

— Qui dit Duchêne dit chapeau ; celui qui n'a pas por-

té un chapeau de sa fabrique, à coup sûr, en a porté un 

contrefait sur son modèle., Si Duchêne eût vécu en Grèce, 

dans une certaine olympiade, il n'y a pas à douter qu'A-

ristote lui eût donné une mention honorable dans son 
chapitre des chapeaux. 

Ce que Duchêne a fait de chapeaux ne peut être sur-

passé que par le nombre de ceux de ses contrefacteurs. 

Cette lutte qui a duré de longues années ne pouvait qu'être 

fatale à l'honnête industriel; aussi a-t-il élé obligé de se 

déclarer en faillite, et aujourd'hui, àl'âgede soixante-cinq 

ans, il subissait la douleur d'avoir à comparaître devant 

le Tribunal correctionnel sous prévention de banqueroute 

simple. 

f
 Dès l'ouverture des débats, M. le président Berthelin, 

s'adressant au prévenu, lui a dit : « Nous savons combien 

vous avez eu de procès à soutenir contre vos contrefac-

teurs, peut-être plus de cent; ces procès, vous les avez 

presque tous gagnés ; mais que pouviez-vous seul contre 

ia déloyauté de tant de concurrents? Vous avez dû suc-

comber, et aujourd'hui vous êtes appelé à rendre compte 

de vos affaires commerciales au point de vue pénal. Nous 

examinerons avec soiu votre situation, nous écouterons 

avec indulgence vos justifications, et nous serons heureux 
de les voir triompher de la prévention. 

M. Duchêne, très ému : La perte de ma fortune n'est 

pas la plus cruelle qui me soit infligée; je vous remercie 

bien vivement, monsieur le président, des bonnes paroles 
que vous voulez bien m'adresser. 

M. l'avocat impérial Dumas : Nous puisons dans le 

rapport du syndic les renseignements suivants sur la vie 

commerciale du prévenu. Il a appris son état de chapelier 

chez son père, en Auvergne; à vingt et un ans, il s'est 

marié ; la dot de sa femme et son apport formaient une 

somme de 7,000 fr. A cette époque, il faisait du commer-

ce avec Smyrne; en quelques amitiés, il y perd 6,000 fr. 

U afferme aiors l'octroi de Clermont, cherche à étendre 

ses affaires et enfin il vient à Paris en 1835. U s'y associe 

avec un sieur Macé, versant dans la société 13,600 fr.; 

au bout de six mois, la société est liquidée avec une perte 
pour lui de 2,000 fr. 

En 1837, il invente les chapeaux mécaniques et prend 

des brevets; plaide contre Gibus, gagne son procès; mais 

surviennent une masse énorme d'autres contrefacteurs con-

tre lesquels i! lui faut plaider : il gagne tous ces procès. 

Mais une première fois, en 1846, il est obligé de succomber, 

et|il dépose son bilan. Il obtient un concordat à 15 p. 100 

payables en cinq ans, et reprend les affaires avec une 

nouvelle activité. Mais au moment de cette reprise, la 

contrefaçon âait générale, et d'autres causes encore sont 

venues concourir à sa ruine. Il avait formé dans Paris 

plusieurs établissements, un, entre autres, considérable 

au boulevard Saint-Denis ; il a été exproprié de cet éta-

blissement, et, sur une indemnité de 100,000 fr. qu'il 

demandait, il n'a obtenu que 12,000 fr. A cette même 

époque, il a perdu sa femme, restant avec deux fils et un 

petit-fils ; une seconde fois, il a été obligé de déposer son 
bilan. 

Maintenant quels sont les chefs de prévention qui lui 

so:;', reprochés ? Nous sommes heureux d'avoir à dire 

qu'ils tombent tous sous les articles de la loi dont la ré-

pression vous est facultative. Il n'a pas eu recours à des 

moyens ruineux pour prolonger sa mise en«tat de faillite; 

ses livres ne sont pas tenus régulièrement, mais de leur 

examen résulte la preuve qu'il s'en occupait avec soin. 

Dans celte situation, nous estimons donc qu'il y a lieu 

pour le Tribunal d'user de la faculté que lui accorde la 

loi, et de renvoyer le prévenu de la poursuite. 

M. le président, après avoir prononcé le renvoi du sieur 

Duchêne, lui adresse ces mots : « Le Tribunal vous ac-

quitte, monsieur ; il ne faut pas qu'on puisse dire qu'un 

homme peut être plus malheureux parce qu'il a gagné 
trop de procès. 

M. Duchêne a remercié le Tribunal et s'est retiré en 
proie à une vive émotion. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné : 

Le sieur Bellefils, boucher, rue du Bon-Puits, 3, à la 

Chapelle-Saint-Denis, pour fausse balance, à six jours de 

prison et 50 fr. d'amende. — Le sieur Nidout, épicier 

fruitier, rue de Paris, 19, à Puteaux, pour lare fausse, à 

six jours de prison el25fr. d'amende. — Le sieur Dol-

beau, fruitier, faubourg Saint-Horioré, 80, pareil fait, 25 

fr. d'amende. — Le sieur Provost, boulanger, à Belle-

ville, rue des Amandiers, 19, détention d'un faux poids, 

six jours de prison et 25 fr. d'amende. — Le sieur Vau-

geois, crémier, rue de Montreuil, 39, pour mise en vente 

de café falsifié par addilion de chicorée, à six jours de 

prison et 50 fr. d'amende. — Le sieur Duchemin, épicier, 

rue de Montreuil, 63, même délit, à six jours de prison. 

— La femme Quiclet, nourrisseur à Choisy-le-Roi, rue 

du Parc, 18, pour mise en vente de lait falsifié, à 50 fr. 

d'amende. — Le sieur Huardeau, marchand de fromages, 

rue Poissonnière, 12, pour n'avoir livré que 120 gram-

mes de fromage pour 125 grammes, à 25 fr. d'amende, 

et le sieur Brontin, marchand des quatre saisons, *ue du 

Plat-d'Etain, déficit de 200 grammes, sur un kilo de ha-

ricots, 15 jours de prison et 50 fr. d'amende. 

— Le Pays contient les renseignements suivants sur le 

déplorable accident dont le général Ardarit a été victime : 

« Les deux comités de l'artillerie et du génie assis-

taient avant-hier, en présence du ministre de
 ;

la guerre, 

dans le polygone do Vincennes, à des expériences de tir 
en brèche avec des obus. 

« Le maréchal Vaillant et les membres des deux comi-

tés, parmi lesquels se trouvaient le3 généraux eomb: de 

La Hitte, Moriu, Cuaron, Coffinières, d'Ahovilte, Cha-

baud-Latour, Piohert, Bressolles, directeur du génie au 

ministère de la guerre, le généra! Ardant, et un gri.nd 

nombre d'officiers supérieurs appartenant à toutes ierf ar-

me.., étaient placés dans un blockhaus construit à cet effet 
dans le polygone. 

« Un intervalle; de quelques centimètres, pratiqué en-

tre deux madriers, permettait aux membres de la com-

mission de suivre les effets des projectiles, et chacun à 

tour de rôle venait examiner leur force de projection, 

lorsqu'un éclat d'obus est venu frapper le général Ardant 
et l'a atteint mortellement à la lête. 

« Le point visuel, si l'on peut s'exprimer ainsi, était 

alors occupé par le maréchal Vaillant et par les généraux 

Mo: ; Ï; Ardant, de Bressolles et par M. Fénélou, aide de 

camp du ministre de la guerre. M. de Bressolles était 

placé à la droite du général Ardant et M. Fénélon à sa 

gauche, ils ont été l'un et l'autre couverts do sang, et 

dans le premier moment on les a crus atteints également. 

« Qu'où juge de la consternation produite par ce coup 

inattendu au milieu de cette réunion d'officiers généraux, 

tous amis et compagnons d'armes du brave général ! On 

s'est empressé atiirès de lui, et tous les secours de la 

science lui ont élé prodigués, mais inutilement. Par 

ordre du ministre de ia guerre, le blessé a été transporté 

à l'hôpital militaire de Vincennes, où il n'a pas tardé à 
rendre ie dernier soupir. >• 

— Un cocher de remise, le sieur Agoul, s'était arrêté 

hier, vers quatre heures de l'après-midi, avec sa voiture 

près de la Porte-Saint-Martin, et après avoir débridé son 

cheval, il était allé puiser un seau d'eau à une fontaine 

voisine pour le faire boire. Pendant ce temps le chevai, 

effrayé par ou ne sait quoi, prit le mors aux dent» et jiar-

lit au galop dans la direction du boulevard Bonne-Nou-

' velle. Le sieur Agout se précipita aussitôt à la tôle de l'a-

; nimal el chercha, maisinutilemeut, à l'arrêter, et il dut se 

I jeter de côté, après avoir été traîné quelques instants 

pendant lesquels il avait eu ses vêtements déchirés et 

avait reçu sur diverses parties du corps des contusions 

plus ou moins graves. Le cheval poursuivit ensuite sa 

course furibonde jusqu'à la hauteur du n° 54 du boule-

vard Bonne-Nouvelle où il s'abattit contre une voiture 

dite tapissière. Le choc fut si violent, que la voiture de 

remise fut complètement brisée et que la tapissière fut 
renversée. 

Dans cette dernière voiture se trouvaient les époux 

Fournier, sexagénaires, domiciliés rue de l'Enirepôt, 27; 

ils furent lancés sous les brancards de leur voiture, et ils 

restèrent étendus sans mouvement sur la chaussée. Dans 

la chute et la pression, le mari avait eu le crâne fracluré, 

et sa femme avait reçu à la poitrine des blessures extrê-

mement graves. On s'empressa de les relever et de les 

porter dans une pharmacie voisine, où de prompts se-

cours leur furent administrés ; malheureusement ces 

secours furent infructueux pour le sieur Fournier, qui 

succomba au bout de quelques instants. La dame Four-

nier parvint à recouvrer en partie l'usage du sentiment; 

mais sa situation est très grave, et l'on a aussi des crain-
tes sérieuses pour sa vie. 

Quant au cocher Agout, ses blessures ne paraissent pas 

devoir entraîner de suites sérieuses. Bien que ce t homme 

eût essayé de prévenir ce déplorable accident, en se je-

tant courage isement à la tête de f on cheval emporté, il 

a dû être mis provisoirement en état d'arrestation, sous 

l'inculpation d'homicide involontaire. Cet événement a 

occasionné devant la pharmacie dans laquelle avaient été 

portées les deux principales victimes, un rassemblement 

assez considérable, qui s's si dispersé une heure plus tard 

après l'enlèvement du cadavre du sieur Fournier. 

— Le sieur Antoine Gratin, marchand de marrons, do-

micilié rue Saint-Honoré, 23, en se rendant hier matin à 

la place où il stationne, rue du Bac, 25, a trouvé un j.orte-

feuille qu'il a ouvert aussitôt pour s'assurer s'il ne renfer-

mait pas l'adresse de son propriétaire et le mettre à même 

de le restituer immédiatement. Mais à la place du rensei-

gnement qu'il cherchait, il trouva 1,300 francs en billets 

de Banque. Dans l'impossibilité de découvrir le légitime 

propriétaire, le sieur Gratin s'empressa de remeitre le 

tout à un sergent de ville qui eu opéra sur-le-champ le 

dépôt au bureau de M. Leroy de Kéraniou, commissaire 

de police de la section des ministères. 

;— Dans la soirée d'avant-bier, des sergents de ville en 

surveillance dans la rue du Faubourg-Saint-Honoré, re-

marquant les allures suspectes d'un individu qui rôdait 

depuis quelques instants de ce côté, le suivirent à distance 

et le virent bientôt enlever lestement à l'étalage d'un mar-

chand de comestibles un très beau lièvre qu'il cacha sous 

ses vêtements en s'éloignant sans avoir pris la peine d'en 
demander le prix. 

Leurs soupçons se trouvant ainsi vérifiés, les agents 

se mirent à la poursuite de l'individu, qu'ils arrêtèrent, 

puis ils le conduisirent chez le commissaire de police de 

la section. Là, il fut fouillé, et l'on trouva en sa posses-

sion, indépendamment du lièvre, une quantité d'objets de 

toute espèce, de la légitime possession desquels il ne put 
justifier. 

Parmi ces objets on remarquait plusieurs tabatières, des 

pipes, des foulards, plusieurs paires de chaussettes, plu-

sieurs paires de bas, des blagues à tabac, des porte-mon-

naies, plusieurs paires de gants, des porte-cigares, des 

couteaux , une montre et sa chaîne, etc., etc. ; il était, 

en outre, porteur d'une somme de 57 francs.Cet individu, 

qui a déclaré se nommer B..., originaire de la Sicile, et 

être] cocher sans place, a été envoyé au dépôt de la 

préfecture de police, où l'on a pu rechercher ses antécé-
dents. 

M. Johanneau, banquier, escompte au taux de 

3 i\i l'an, avec commission de i par i,ooo, les Bons 

du Trésor, Boulangerie, Mont-de-Piété, et Mandats 

ou Endos des Banquiers de Paris, des Départements 

et de l'Etranger. — Bureau à Paris, rue des Bons-

Enfants, n° 2., près le Palais-Royal. — Recouvre-

ments des effets de commerce sur Paris, la Banlieue, 

les Départements et l'Etranger. 

Bourse dt» Pari» du 27 Novembre 1S58. 

j » • Au comptant, D^'c 
' Fin courant, — 

■k Si'4 

74 35.- Hausse « 60 c. 
74 45.— Hausse « 20 c. 

Au comptant, Derc. 96 75. — Baisse « 50 c. 
Fin courant, — 97 —.— Sans chang. 

AU COMPTANT. 

3 0[fj 74 35 

i 0[
0 

4 1]2 0|0 de 1825... 90 — 
4 1[2 0[0 de 1852... 96 75 
Act. de la Banque.. 3160 -
Crédit foncier 
Crédit mobilier 1035 — 
Comptoir d'escompte 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0.0 1857. 94 25 
— Oblig. 3 0[01853. 
Esp. 3 0(0 Dette ext. 46 3/4 
— dito, Dette int. 42 3/8 
— dito, pet. Coup. 42 3/4 
— Nouv. 3 OjODill. 305/8 

Rome, 5 0(0 
Vapl. (C. Rotsch.)... 

A TERME. 

FONDS DE LA VILLE. ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 millions. 

Ëmp. 50 millions.. . 
Emp. 60 millions... 
Oblig. delà Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSKS 

1195 — 
1120 — 

218 75 

3 OiO 
4 1(2 OiO 1852. 

Caisse Mirés , 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Ce Parisienne... 
Omnibus do Paris... 
Ceîmp.deVoil.depl.. 
Omnibus deLondres. 

Plus' 
bas. Cours, haut. 

335 — 
56 25 

103 75 
847 50 
920 — 

36 25 
41 25 

D« 
Cours. 

74 25 
97 -; 

74 45 74.25 74 45 

CHEMISrS DE FSE COTÉS AU PAEÇDEX. 

Paris à Orléans 1400 — 
Nord (ancien) 1000 — 

— (nouveau) 838 75 
Est (ancien) 700 — 
Paris à Lyon et Médit. 877 50 

— (nouveau). — — 
Midi 587 50 
Ouest 615 — 
Gr. central de France 

Lyon à Genève 630 ■— 
Dauphiné 560 — 
Ardennes et l'Oise... 500 — 

— (nouveau).. 517 50 
GraissessacàBéziers. 190 — 
Bessèges à Alais.... — — 

Société autrichienne. — — 
Victor-Emmanuel... —^ — 
Chemin de fer russes. 518 75 

SB 

FABRIQUE DE CHALES FRANÇAIS. 

Copie de l'Inde. 

Une collection nouvelle de cachemires français, copie 

de l'Inde, vient d'être mise en vente dans la maison Frai-

nais et Gramaguac, 32, rue Feydeau, et 82, rue Riche-

lieu. Ces châles, qui sont vendus avec toutes les garanties 

désirables, commencent aux pirix les plus bas et S'élèvent 

progressivement jusqu'aux plus magnifiques produits de 
la fabrique française. 

SPECTACLES DU 28 NOVEMBRE. 

OPÉRA — La Favorite. 

l'RisçA.s. — Le Bourgeois gentilhomme, la Joie fait peur. 
OPÉRÂ-COMIOUE. — Le Pré aux Clercs, Joconde. 
QrjÉOKi — Andromaque, le Barbier de Séville. 
ITALIENS. — Il Trovatore. 

THÉÂTRE-LYRIQUE; — La Perle du Brésil, M. Gr if fard. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias, Triolet. 
VARIÉTÉS. — Les Bibelots du diable. 

GviN.vsE.— Les Trois Maupin, ou la Veille âe la Régence. 
PALAIS ROYAL. — Le Punch-Grass A, Chez uno petite dame. 
i-'oRTE SAINT-MARTIN. - Faust. 
A.MSiioo. — Fanfàn la Tulipe. 

GUTÉ. — Les Crochets du père Martin, laMarnière desSaules, 
Gif eus IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 



Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON À ÉTAMPES 
Etude de Me A. CUEDOW, avoué à Paris, bou-

levard Poissonnière, 23. 
Vente sur baisse de mise a. prix, aux criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Pa'uis-Je-Justice, à 
Paris, le 11 décembre 1858, à deux heures, 

D'une MAISON avec grand jardin, deux cours, 
écurie, sellerie et remise, sise à Etampes (Seine-
et-Oise), rue de la Plâlrière, 14, et rue du Flocon, 
sans numéro. Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser: à Paris, audit M'GUEDON,à 
M's MouillefarineetPeU.it, avoués, rue du Sentier, 
8, et rue Montmartre, 129 ; à Etampes, à Mc Da-
velay, notaire. (8808) 

MAISON A PARIS RUE DE BUFFAULT 

Etude de Me CHI2HON, avoué à Paris, rue 
Saint-Ilyacinthe-Saint-IIonoré, 4. 

Vente sur l citation, entre majeurs et mineurs, 
en l'audience des criées, au Palais-de-Justice, à 
Paris, le 11 décembre 1858, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendance.! sise à Paris, 
rue de Buffault, 7. Mise à prix : 150,000 fr. Re-
venu brut: 15,185 fr. environ. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" CIIÉBON, avoué poursuivant; 2° à 

M' Marchai, avoué colicitant, rue Neuve-des-Pe-
tits-Champs, 76; 3" à Mc Maës, avoué colicitant, 
rue de Grammont, 12 ; 4° à Me Pettit, avoué coli-
citant, rue Montmartre, 129; 5" à M* Daguin, 
notaire à Paris, rue de la Ghaussée-d'Antin, 36. 

(8812) 

la société, ont l'honneur d'informer MM. les ac-
tionnaires que la réunion indiquée pour le 2 dé-
cembre, est prorogée au lundi 27 décembre, à une 
heure, salle Lemardelay, rue Richelieu, 100. 

L'assemblée générale est convoquée en réunion 
ordinaire et extraordinaire pour délibérer et sta-
tuer sur les objets suivants : 

Présentation et règlement des comptes de la 
gérance: 

Election de trois membres du conseil de sur-
veillance, par suite du renouvellement annuel ; 

Présentation du successeur de M. Maillard, gé-
rant décédé; 

Pouvoirs au directeur gérant aux effets d'affec-
ter, hypothéquer et aliéner la forge de Cominercy 
et le terrain de Thionville. 

Conformément à l'article 58 des statuts, l'as-
semblée générale se compose de tous les action-
naires, porteurs de vingt actions, ayant opéré le 
dépôt préalable de leurs titres au siège social, rue 
d'Hauleville, 58, cinq jouis au moins avant celui 
de la réunion. 

L'administrateur de la société, 
A. IIAMELIN. 

Le président du conseil do 
surveillance, 

COFFINIÈRES. .(499) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON AUX BATIGNOLLES 
A vendre à l'amiable, MAISON à Batignolles 

près le boulevard extérieur, louée par bail princi 

pal, 3,300 fr. nets. 
S'adresser à M' SEBERT, notaire à Paris 

rue de l'Ancienne-Comédie, 4. .(8789)* 

MAISON RUE DU VERT-BOIS A PARIS 
Adjudication, même sur une seule enchère, le 

mardi 7 décembre 1858, à-midi, en la chambre 
des notaires de Paris, par le ministère de M 

BESCOUBS, l'un d'eux, 
D'une MAISON sise à Paris, rue du Vert-

bois, 64, d'un revenu net de 4,000 fr. 
Mi-eàprix: 50,000 fr. 

S'adresser audit Me IIESCOUBS, rue de 
Provence, 1, dépositaire du cahier des charges. 

(8744) 

SOCIÉTÉ NOUVELLE 

D'HERSEAANGE ri S'HICOIAS. 
Le conseil de surveillance et l'administrateur de 

des salles de l'administration, rue delà Chaussée-
d'Antin, H, au tirage au sort des numéros des 
titres remboursables au compte de l'exercice 1858. 

Savoir : 
609 actions. 
117 obligations 4 0(0 du premh r emprunt. 
24 — du Ueuxièm : emprunt. 

306 — de 1852 do l'emprunt 3 OpO I" 

partie. 
263 — de 1854 — 2° partie. 
306 — de 1855 — 3« partie. 
347 — de 1856 — 4e partie. 

1,185 — de 1857 — 5e partie 

ANCIENNE COMPAGNIE DE SAINT-GERMAIN. 

Emprunt 1838. 

COMPAGNIE DES 

CIIEM,NS DE FER DES ARDENNIS 
Assemblée générale extraordinaire. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires de la Compagnie 
dieu Cliemiai* «lu fer «les Ardeiiuos, 
qu'ils sont convoqués en us<emMée extraordinaire 
le 29 décembre 1858, à on/.e heures du matin, rue 
de la Chaussé.-.-d'Antiu, 49 bis, s-alle Ste-Cécile. 

L'assemblée aura à délibérer : 
Sur les pouvoirs à donner au conseil d'adminis 

tration : 
1° Pour arrêter et conclure, s'il y a lieu, avec 

M. le ministre des travaux publics, agissant au 
nom de l'Etat, une nouvelle convention; 

2° Pour suivre auprès du Conseil d'Etat la mo-

dification des articles des statuts relatifs à la com 
position du fonds social. 

MM. les actionnaires porteurs de vingt action: 
au moins, soit en titres au porteur, soit en ceni-
ficats d'actions nominatives, soit comme fondés de 
pouvoirs, qui désireront assister à cette assemblée 
générale, devront déposer leurs titres au porteur 
et leurs procurations ou présenter leurs certilicats 
d'actions nominatives avant le 15 décembre pro 
ehain, de onze heures à trois heures, tous les jours, 
dimanches et fêtes exceptés, au siège de l'admi 
nistration, rue de Provence, 68. 

Il leur sera remis une cirte d'admission. Cette 
carte est nominative et personnel e. 

Des modèles de pouvoirs sont délivrés au sié 
de la compagnie. .(492)* 

COMPAGNIE DU 

CHEMIN DE FER D'ORLEANS 
AMORTISSEMENT. 

Tirage au sort des actions et obligations à rem 
bourser à partir du 3 janvier 1839. 

Le mardi 14 décembre 1858, à dix heures du 
matin, il sera procédé publiquement dans une 

Paris, ce 27 novembre 1838. 
Le directeur de la Compagnie, C. DIDION. 

CHEilN DE FER DE L'OUEST, 
124, RUE SAINT-LAZARE. 

Obligation* renibourgnltlcs. 

Le Conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les porteurs des titres de la Compa-
pagnie que les obligations dont les numéros sui-
vent ont été désignées par le sort au tirage qui a 

u lieu en séance publique, le 25 novembre 1838, 
pour être remboursées a la cai>se de la Compa-
gnie, 124, rue Saint-Lazare, ù Paris, aux époques 

et conditions ci-après indiquées : 

ANCIENNE COMPAGNIE DE ROUEN. 

Emprunt 1847. 

120 | 1,065 | 1,871 | 3,515 | 4,259 
232 | 1,560 j 2,423 | 3,893 | 4,381 

1,060 | 1,766 i 3,000 | 3,981 | 4,959 

Emprunt 1849. 

6,078 | 7,115 | 7,189 | 7,386 | 7,589 | 7,673 
6,464 | 7,164 | 7,379 | 7,588 | 7,601 j 

Emprunt 1854. 

9,432 
9,953 

12,425 
12.493 
12 671 
12,741 

13 967 18,608 22,9501 25,403 26,296 
14,639 20,947 23,036 23,549 
16,883 21,177 23,076 25.581 
18,173 21,406 23,219 25,673 
18,218 22,334 23,693 25,737 
18,634 22,830 24,143 26,641 

Les obligations portant les numéros ci-dessus 
sont remboursables à raison de 1,250 fr. chacune, 

à dater du 1" décembre 1858. 

ANCIENNE COMPAGNIE DU HAVRE. 

Emprunt 1848. 

1,513 | 1,806 | 4,353 | 4,482 
1,653 | 1,867 | 4,479 j 

ANCIENNE COMPAGNIE DE VERSAILLES 

(rive droite). 

Emprunt 1843. 

41 
82 

102 
193 
345 
452 
479 
586 
619 
802 
815 
853 

1,033 

1,035 
1,052 
1,154 
1,416 
1,767 
1,888 
1,968 
1,996 
2 008 
2,186 
2,210 
2,224 
2,260 

2,392 
2,443 
2,530 
2,382 
2,618 
2,714 
3,159 

3,191 
3,236 
3,398 
3,427 

3,505 
3,520 

3,530: 
3 566 
3,671: 
3,744' 
3,799 
3,889' 
3,933 
4,076 
4,176 
4,417 
4,471; 
4,518 
4,533 

4.503 
4,637 
4,737 
4,829 

4,861 
4,882 
4,906 
4,9J3 
5,014 
5,041 
5,224 
5,270 
5,274 

5,438 
5,569 
5,660 
5.673 
5,705 
3,832 
5,934 
6,031 
6,062 
6,192 
6,216 

6,245 

9 
10 
16 
92 

38 
45 
47 
48 
52 
61 
71 
96 

100 
loi 
105 
107 
112 

156 
163 
169 
173 
174 
185 
2i7 
230 
2.42 

257 
3i6 

340 
348 
387 

391 
395 
419 
420 

461 
463 
475 
508 
509 
511 
515 
527 
533 
535 

552I 
579 f 
597 
598 
606 
614 
62C 

659 

664 
663 
667 

670 
673 
677 

679 
682 
693 
717 

732 

U 
745 
769 
779 
792 
793 

800 
814 
82-J 
8il 
847 
860 
863 
870 
879 
895 
906 
930 
949 
958 
959 
966 
974 
979 
982 
993 
994 
999 

1,014 
1,021 
1,026 
1,036 
1,043 
1,048 
1,070 
1,081 
1,086 
1,126 
1,151 
1,159 
1,180 
1,19 
1,198 
1,203 
1,239 
1,261 
1,281 
1,310 
1,311 
1,3 H 
1,315 
d ,3 47 
1,366 
1,379 

1,100 
1,419 
1,427 
1,128 
1,481 
1,490 
1,497 
1,526 
1,318 

1,551 
1,561 
1,593 
1,601 
1,040 
i ,618 
1,058 
1,67-2 
1,686 
1,694 
1,726 
1,736 
1.772 

1,777 
1,836 
1,850 
1,854 
1,876 
1,883 
1,888 
1,903 
1.905 

OI4 
1,925 
1,927 
1,930 
1,939 
1,961 
1,974 
1,975 
1,982 
2,003 
2,03 
2,050 
2,078 
2,106 
2,113 
2,120 
2,141 
2,144 

2,157 
2,18U 
2,190 
2,215 
2,217 
2,219 
2,225 
2,258 
2,25!) 
2,2 S2 
2,2.0 
2,290 
2,304 
2,311' 

2,317 
2,320 
2,339 
2,369 
2,385 
2,387 
2,395 
2,1 8 
y, il' 

2,451 
2,504 

2,523 
2,558 
2,569 
2,61 
2,616 
2,623 
2,610 
2,618 
2,632 

2,058 
2,674 

2,680 
2,687 

2,694 
2,699 
2,73u 
2,733 

2,734 

2,786 
2,798 
2,799 
2,805 
2,811 
2,831 
2,844 
2,847 
2,848 
2,865 
2,869 
2,883 
2,898 
2,905 
2,907 
2,919 
2,924 
2,930 
2,933 
2,958 
2,959 
2,960 
2,96 i 
2,975 
2,981 
2,989 
2,991 
2,992 
3,000 
3,003' 
3,008 
3,013 
3,0 6 
3,029 
3,0 14 
3,0"6 
3,1,3 
3,103 
3,117 
3,124 

33 
46 

3^77 
3,198 
3,226 
3 
3^70 
3,-277 
3,289 

3,301 
3,341 
3,349 
3,362 
3,363 
3,37i 
3,38 
3,389 
3,391 
3,400 
3,405 
3,410 

3,451 
3,435 
3,461 
3,465 
3,466 
3,475 
3,482 
3,497 
3,536 

3,579 
3,584 
3,599 
3,613 

3,619 
3,620 
3,622 
3,625 
3,627 
3,648 
3,659 
3,675 

3,681 
3,685 
3,696 

3,702 
3,715 
3,777 
3,791 
3,797 
3,801 
3,804 
3,806 
3,808 
3,818 
3,819 

3,831 
3,836 
3,839 
3,846 
3,926 
3,911 
3,944 
3,95J 
3,96d 
3,906 
3,97: 
3,98 
3,98 
3,997 
4,000 
4,01 
4,0 43 
4,0 
4,081 

4,110 
4,138 
4,14 3 
4,172 
4,191 
4,210 
4,233 

4,251 
4,253 
4,260 
4,263 
4,277 

4,2-10 
4,297 

4,298 
4,3 i9 
4,323 
4,330 
4,3 .i 

4,351 
4,360 
4,368 
4,411 
4,438 

Emprunt 1840. 

4,459 
4,470 
4,490 
4,497 
4,512 
4,502 
4,569 
4,577 
4,584 
4,388 
4,599 
4,607 
4,620 
4,689 
4,693 
4,723 
4,726 
4,736 
4.7 41 
4,745 
4,768 
4,782 
4,793 
4,804 
4,831 
4.8 45 
4,857 
4,874 
4,883 
4,884 
4,891 
4.9 16 
4,921 
4,928 
4,935 
4,916 
4,947 
4,953 
4,938 
4,961 
4,965 
5,012 
5,024 
5,095 
5,090 
5,155 

5, ! 65 
5,187 

5,188 

5,20 4 
5,206 
5,221 
5,211 
5,232 
5,256 
5,286 
5,336 
5,344 
5,3 H 

„,5,300 
5,362 

5,373 
5,126 

5,428 

5,452 8,971 6,346 6,822 
5,468 5,993 6,349 6,827 
5,473 5,996 6,3->4 6,84! 
5,487 6,020 6,380 6,854 
5,493 6,021 6,399 6,836 
5,514 6,051 6.401 6,864 
5,524 6,071 6,417 6,893 

5,546 6,097 6,427 6,907 

5,551 6,103 0,414 6,922 

5,568 6,110 6,450 6,941 

5,572 6,122 6,466 6,954 

5,611 6,128 6,470 6.935 

5,628 6,129 6,479 6,973 

5,656 6,133 6,491 6;986 
5,661 6 138 6,520 6,991 

5,678 6,153 6,531 7,004 

5,689 6,170 6,593 7,013 

5,699 6,171 6,596 7,018 

5,709 6,181 6,615 7,019 

5,719 6,189 6,631 7,030 

5,726 6,197 0,(>3l 
6,043 

7,057 
5,727 6 210 7,007 
5.736 6,213 6,668 7,077 

5,737 6,216 6,692 7,078 

5,744 6.218 6 69* 7,094 

5 753 6,230 6 716 7,099 

5,797 6,2 47 6.738 7,106 

5,818 6,253 6,762 7,107 

5,825 6,275 6 764 7,123 

5,836 6,280 6,779 7,132 

5,838 6,294 6,783 7,133 

5,854 6,293 6,792 7,140 

5,889 6,314 6,805 7,143 

3,908 6,316 6,812 7,184 

5,925 6,319 6,819 7,197 

5,938 6,325 6,820 7,200 

Emprunt 1842. 

194 1,957 3,656 5 311 
343 2,141 3,683 ► 5,432 
552 2,175 3,7.14 5,135 
627 2,30 4 3,718 5,53 4 
699 2,312 3,973 5,536 
734 2,579 4,013 5,647 

1,298 2,008 4.U31 5,661 
1,326 2 618 4,01 5,731 
1,352 2,710 4.079 6,o01 
1,337 2,818 4,112 0,012 
1,492 2 9IU 4,123 6, i5.5 
1,041 3.022 4,274 6,203 
1,7U 3 Oit 4 :>ti> 6,267 
i ,82a 3.12 4,6 4'J 6,331 
1,84' 3,16 4.7 4S 6,451 
1,89b 3 30 4,9 >C 6,580 
1 90: . 3 31 4 931 6,584 
1,91: . 3,34ï 5,101 6,623 
1,91' 3,49 5,10" 6,651 
1,921 1 3,3il 5,1 il 6,003 

Emjrunt 1849, 

1,210 
7,226 
7.210 
7,245 
7,236 
7,269 
7,270 
7,283 
7 3tl5 
7,314 
7,330 
7 377 
7,389 
7,394 

7,425 
7 430 
7 434 
7,459 
7,460 
7,4,5 
7,466 
7,409 
7,47i 
7,491 
7,197 

7,499 
7 523 
7,568 
7,571 
7,5 Ji 
7,601 

7,015 
7 623 
7,62.5 
7,629 
7,639 

6,6^8 
6,7|i; 

6,73a 
6,749 

6,730 
6,784 
6,9-41 
7,2 i7 

7,230 
7,321 
7,09 i 

7,73 s 
7,769 

8,006 
8,033 
8,156 
8,244 
8,522 

8,318 

8,632 

10,035 
10,218 
10,279 
10,29 S 
10,393 

10,404 
10,442 
10,438 
10,369 
10,773 

10,934 
10,996 
11,04 4 

11,039 
11,22) 

11,203 
i 1,339 
11,480 
11,547 
11,717 

7,63» 

7,637 
7,6 i

S 

7,673 
7,639 
7,717 
7,730 
7,7.37 
7,780 
7,788 
7,8j-> 

7,817 
7,815 
7,8: y 

7,8:52 

7,835 
',871 
7,8i

S 

7,877 

7,886 
7,837 
7,893 

7,900 
7,913 
7 911 

7,927 
7,934 
7,961 

7,978 
7,901 
8,i 0j 

8,753 
8,803 
8,800 
8,837 
8,939 
8,954 
8,978 
8,99 ) 
9,181 

9,218 
0,0 Jj 

9,607 
'U62 
9,7*7 

9,«lfl 

9,832 
9,891 

733 
820 

.84o 

,879 
,902 

Les obligations portant les numéros ci -dessus 
sont remboursables a raison do 1,250 fr. à dater 
du 1" janvier 1857. 

E
E. Boisson net, faub. 
Mo lontinartre, 56. 

(376, 

LITERIE m 

Société* commerciale*. — Faillite*. — Publication* légale*. 

Avis d'opposition. 

r M. J.-B. MATHIEU, rue du Grand-
Prieuré, 19, a vendu son ménage et 
cédé son loyer à M. René ROGE, de-
meurant rue Folie-Mérk-oui'l, 29. 

(4«8J 

"Vente* mobilier»-*. 

ViKTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 28 novembre. 
A Monlreuil-sous Bois, 

rue du Pré, 79. 

Consistant en : 
(2367) Comptoir, produits chimiques 

et pharmaceutiques, meubles. 
A La Villelte, 

rue de La Chapelle, 24. 
(2368) 3 bureaux avec casiers, 2 ma-

chines i vapeur, mobilier. 
A Vaugirard, 

sur la place publique. 
(2369) Tables, chaises, glaces, fau-

teuils, rideaux, armoires, etc. 
A Gentillj, 

route d'Italie, 115. 
(2370) Comptoir, vins en fûts et en 

bouteilles, liqueurs, mobilier. 
Le 29 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2370 Armoire à glace, tète-a-le e, 
guéridon, vêtements d'honime,etc. 

(2372) Bureaux, toilette, commode, 
tables, casier, bibliothèque, etc. 

(2373) Bibliothèque, armoire, glace, 
rideaux, statuettes, tableaux, etc. 

(2374) Fauteuils, divans, meubles de 
salon, lustres, guéridon, etc. 

(2375) Armoires, commodes, glace, 
secrétaire, pendule, fourneaux.etc. 

(2376) Différents ouvrages histori-
ques et littéraires, mobilier. 

(2377) Comptoir, tabourets, chaises, 
glace, commode, armoire, etc. 

(2378) Table, rideaux, lapis, divan, 
fauteuils, glace, commode, etc. 

(2379) Bibliothèque, tables, chaises, 
bois de charpente, tréteaux, elc. 

(2380) Comptoirs, calorifère.chaises, 
caoutchouc, tils de 1er, elc. 

(2381) Tables, buffet, fauteuils, pein-
tures, lithographies, etc. 

(2381) Grands tapis de parquet, ri-
deaux, lampes, fontaine, etc. 

(2382) Service de table, porcelaines, 
bronzes, tableaux, bardes, etc. 

(2383) Tables, buffet, piano, pen-
dules, réchauds en plaqué, etc. 

(23<4) Guéridon, fauteuils, glaces, 
descente de lit, tableaux, etc. 

Boulevard de Sébastopol, 19. 

(2385) Matériel de march. de vins, 
comptoirs, glaces, pendules, etc. 

Rue Monlmorency-Fevdcau, 4 

(2386) Tables , secrétaire , malles, 

n nécessaires, elc. 
Rue Rameau, 4. 

(2387) Armoire, presse, labiés, pen-
dule, lampe, bureaux, etc. 

Passago Verdeau, 25. 
(2388) Caisses à chapeaux, sacs en 

cuir, couvertures de voyage, etc. 
Rue des Vinaigriers, 49. 

(2389) Bureau, rayons, boulons et 
c hevilles, boîtes pour roues, elc. 

Rue de Charonne, 6. 
(2390) Comptoirs, armoires à glace, 

toilette, bureaux, canapé, etc. 
Commune de Montmartre, 

rue Labat, 13. 
(2191) Bureau, commode, pendule, 

tables, buffet, glaces, divan, elc. 
Le 30 novembre. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2392) Comptoirs, rayons, buffet, 
commodes, glace, accordéons,elc. 

(2393) Comptoir recouvert en étain, 
fourneau, etc. 

(2394) Chaises, tables, fauteuils, 
piano, commode, etc. 

(2395) Meubles de salle à manger et 
de salon, pendules, etc. 

(2396) Table, commode, fauteuil, 
bergère, glace, armoire, etc. 

(2397) Chaises, armoire à glace, fau-

teuils, rideaux, robes de soie, etc. 
(2398) Tables, enaises, redingotes, 

paletots, cravates, souliers, etc. 
(2399) Commodes, bureaux, fau-

teuils, armoires, pendules, etc. 
(2100) Bureaux, cartonnier, chaises, 

lampes, divans, fauteuils, etc. 
Rue delà Paix, 5. 

(2401) Armoire, bureau, canapé, 
chaises, casiers et comptoirs. 
Rue Fonlaine-Saint-Georges, 45. 

(2102) Table, poêle, chaises, mauso-
lées, lointaine, ust. de cuisine, elc. 

Rue Le Peletier, 18. 
(2103) Bureaux, canapés, fauteuils, 

chaises, rideaux, pendules, etc. 
Rue de la Fontaine-Molière, 16. 

(2404) Buffet, commode, table, éta-
gère, montres vitrées, glaces, etc. 

A Balignolles, 
sur la place de la commune. 

(2405) Bureau, fauteuil, tables, gla-
ces, chaises, étagère, lampe, etc. 

- Même commune, 
sur la place publique. 

(2406) Charbons de terre, de bois, 
eotterets, mesures etc. 

A Boulogne, 
sur la place de ia Commune. 

(2407) comptoir, balances, poids, 
machine à casser le sucre, etc. 

A Bercy, 
sur la place publique, 

(2408) Bois a brûler, charbons de 

de terre, 

La publication légale des actes de 
jociétô est obligatoire, pour l'année 
oiil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 

e. Moniteur universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gv-
erat d'^tliclies, dit Petites affiches. 

Cabinet deM. H. PANN1ER aîné.bou-
levard Saint-Denis, 5. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, en date du treize 
novembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré le vingt-cinq sui-
vant, par Pomrney qui a perçu le; 
droits, il appert que : 4° M. Maurice 
PiCON , teinturier, demeurant à 
lîondy (Seine); 2» Et M. Valéry 
ÏÏIIEBAUT, actuellement sans pro-
fession, demeurant à Bondy (Seine), 
ont dissous la société de l'ait qui 
existait entre eux et en nom collec-
tif, sous la raison sociale PILON et 
C'% pour l'exploitation de la teintu-
re en général, et qui a commencé 
le premier octobre dernier et de-
vait Unir le premier octobre mil 
huit cent cent cinquaiile-neul', dont 
le siège était à Bondy (Seine). 

Pour extrait : 
-(762) H, PANNIER. 

Cabinet de M° A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, 7, rue Saiut-Fia-

cre. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le dix-neuf 
novembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, M.Charles SCHE-
RER, commissionnaire en mar-
chandises, demeurant à Paris, rue 
Saint-Louis-au-Marais, 44, et M. 
Maurice L1L1ENTHAL, commission-
naire en marchandises, demeurant 
à Paris, boulevard du Temple, 48, 
ont formé entre eux une société qui 
aura pour objet le commerce de ia 
commission en marchandises de 
toute sortes, et dont le siège sera 
à Paris, boulevard du Temple, 18. 

Cette société a commencé au pre-
mier juin mil huit cent cinquante-
huit, el elle durera jusqu'au trente 
et un décembre mil huit cent soi-
xante-trois ou jusqu'au Irenle et 
un décembre mil huit cent soixante-
huit, au choix respectif des parties, 
à ta charge par celle qui voudrait la 
iaire Unir a l'expiration de la premiè-

re période de prévenir l'autre de son 
intention à cet égard six mois à l'a-
vance. La signature et la raison 
sociales seront SCHEREft et L1LIEN-
THAL. Chacun des associés aura le 
droit de gérer et d'administrer et 
la signature sociale, mais aucun 
d'eux ne pourra faire usage de 
celte signature que pour les af-
faires de la société, à peine de nul-
lité même à l'égard des liers. 

Pour extrait : 
— (761 ) A. DURANT-RADIGUET. 

D'un acte sous seing privé en date à 
Paris, du quinze novembre mil huit 
cent cinquante-huit, présent mois, 
enregistré le vingt-cinq dudit, folio 
31, verso, case 2, par Pouimey, qui a 
reçu cinq francs cinquante cenli-
nies, il appert : qu'une société en 
nom collectif a été formée entre 
M. Emile MORLAND, tailleur, de-
meurant à Paris, rue de Louvois, 2, 
d'une pari, et M. Paul ANDRIOT, 
tailleur, demeurant aussi a Paris, 
rue Rossini, 10, d'autre part, pour 
l'exploitation du commerce de tail-
leur-chemisier; que la durée de la 
société est de cinq années et un 
mois et demi, commencées le quin-
ze dudit mois de novembre pour fi-
nir au premier janvier mil huit cent 
soixante-trois; que le siège de la so-
ciété està Paris, place de la Bourse, 
6 • que la raison sociale est E. MOR-
LAND et P. ANDRIOT ; que les deux 
associés apportent a la société leur 
industrie respective de tailleur, et 
que M. E. Morland versera en outre 
dans ladite société la somme de 
quatre mille francs à tilre de mise 
sociale; que M. E.Morland sera char-
gé principalement de gérer el admi-
nistrer la maison de commerce, el 
que M. Andriot s'occupera plus spé-
cialement de la coupe et de la con-
fection de l'ouvrage ; que ia signa-
ture sociale appartiendra a l'un et à 
l'autre associé ; enlin, que les béné-
fices et les pertes seront répartis 
par moitié. 

Pour extrait conforme, à Paris, le 
vingl-cinq novembre mil huit cent 
cinquante-huit : 

L'un des associés, 
P. ANDRIOT. 

-(763) E. MORLAND. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple a Paris le quinze novem-
bre courant, enregistré à Paris le 
vingl-six novembre, folio..., case..., 
par Pominey. qui a reçu trente et 
un francs quatre-vingt-dix centi-
mes, il appert : qu'une société en 
nom collectif a élé formée entre M. 

Jean LEQUEUX, employé, demeu-
rant à Paris, rue Mouffelard, 246; 
M. Jean-Claude REY, mécanicien, 
demeurant A Paris, rue de la Ro-
quelle, 122, el M. Jean-Raplisle LE-
oUAY, mécanicien, demeurant à 
Paris, rue Uasfroid, 25, pour la fa-
brication des balances dites Rober-
val. La société aura une durée de 
trois, six, neuf années, à partir 
du quinze octobre dernier. La rai-
son et la signature sociales sont : 
LEOUEUX, REY et O. La signature 
sociale appartient à MM. Lequeux el 
Rey, qui ne peuvent en faire usage 
que conjointement et seulement 
pour les besoins de la société. L'ap-
port de M. Rey est de deux mille 
francs, en outils, matériel et mar-
chandises. L'apport de M. Leguay 
est de treize cent cinquante francs, 
en outils, modèles et matériel. L'ap-
port de M. Lequeux est de deux 
mille francs espèces. 

Tout pouvoir est,donné au por-
teur d'un exilait pour faire les pu-
blications légales. 

Pour extrait conforme : 
Le mandataire, 

—('59) MICIION. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le douze novembre 
mit huit cent cinquante-huit, enre-

gistré le...du même mois, aux droits 
de..., il appert : que M. Louis AU-
BRY, fabricant de ouate, demeurant 
à Paris, rue des Francs-Bourgeuis-
Saint-Mareel, 6, et M. Jean-Baptisle 
LEYMER1E, propriétaire, demeurant 
à Belleville, nie de Reaune, 29, o.it 
formé une société en nom collectif 
pour la fabrication et la vente de 
ouate, sous la raison sociale AUBRY 
et C'-; que le siège social a été lixé 
à Paris,rue des Francs-Bourgeois-St-
Marcel, 6 ; que la société commence 
le premier décembre mil huit cent 
cinquante-huit, pour finir fin dé-
cembre mil huit cent soixante-huit; 
que les deux associés géreront et 
administreront les affaires de ia so-
ciété, et qu'ils auront tous les deux 
la signature sociale. 

Pour extrait : 
-(760) AUBRY et f>. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 26 NOV. 1858 , qui 
Uelarent la fitllltt ouverte et tn 
txent provisoirement l'ouvertur tav-
'lt jour : 

Du sieur VEAUT1ER ( Jean-Baplis-
te), md de vins-traiteur à Montrou-
ge, rue Neuve-de-la-Pépinière, 9; 
nomme M. Gabriel Allain juge-com-
missaire, et M. Pascal, place de la 
Bourse, 4 , syndic provisoire (N° 
45488 du gr.); 

Du sieur ROUYER (François), nég. 
en vins, rue d'Eiigliien, 26, et rue 
du Faub^urg-du-Teinple, 62; nom-
me M. Victor Masson juge-commis-
suire, et M. Trille, rue Sl-Honoré, 
217, syndic provisoire (N» 45489 du 
gr.); 

Du sieur PIGET (Louis), maître de 
lavoir public, rue Lamartine, 22; 
nomme M. Gabriel Allain juge-
commissaire, et M. Sommaire, rue 
d'Hanteville, 61, syndic provisoire 
N" 15490 du gr.); 

Du sieur MERCIER, loueur de voi-
tures, rue St-Dominique-Saint-Gcr-
main, 197; nomme M. Gabriel Al-
lain juge-commissaire, et M. Fil-
leul, rue Fe\deau 26, syndic provi-
soire (N» 45491 du gr.). 

CONVOCATIONS Un CREANCIERS. 

Sonltnvlttt d se rendre au Tribunrl 
Je commerce de Paris, salle des as-
lemblies des faillites, U M. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HUARD (Charles), fabr. 
de couverts a Grenelle, rue Saint-
Louis, 46, le 3 décembre, à 10 heu-
res (N° 15339 du gr.); 

Du sieur HARNARD (Jemmy-Johri), 
nég, en cuirs, rue de Rivoli, 442, le 
3 décembre, à 9 heures (N-> 13312 du 

gr.); 

Du sieur BERGERRE, en son vi-
vant entr. de maçonnerie et md de 
vins à St-Ouen, roule de St-Ouen, 
46, le 3 décembre, à 9 heures (N° 
13884 du gr.). 

Pour être procédé, sout la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 
virifieation et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BORNICUE (Charles-Jo-
seph), anc. commerçant en proprié-
tés, rue Pigalle, 20, le 3 décembre, à 
1 heure (N» 13772 du gr.): 

Du sieur ME1LIIEURAT ( Emile 
Gilbert), md de confections et nou-
veautés, rue de Sèvres, 441, le 3 dé-
cembre, à 10 heures rjj« 45213 du 
gr.); 

Du sieur MARQUETTE (Jean-Bap-
tiste), serrurier, rue Lacépède, 44, 
le 3 décembre, à 41 heures (N» 15153 
du gr.;; 

Du sieur FALLET (Pierre-Amand), 
entr. de menuiserie à Montmartre, 
boulevard de Clichy, 2, le 3 décem-
bre, à 9 heures (N° 44915 du gr.); 

Du sieur FOUCHER (François-I)é-
siré), limonadier, rue Croix-des-Pe-
lits-Champs, 17, le 2 décembre, à 42 
heures (N" 15055 du gr.). 

Po«r entendre 11 rapport des syn-
lies sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
t'it y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dei 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les eréauciers peuvent prendre 
au greffo communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PI AT (Marc-Antoine), md de vins, 
rue de Montreuil, 435, sont invités 
à se rendre le 3 décembre pro-
chain, à 10 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salie des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillile, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et. dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics (N> 15172 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LOIZEAU (Eugène), fab. 
de gants, rue St-Honorê, 265, le 3 
décembre, à 40 heures (N* 45222 du 

gr.) 

J^our reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat propose par le 
failli, ^admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-

otiéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DK TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé 
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes à réclamer. Mit. 
les créanciers: 

De la société en commandite 
CURTI et O; ayant pour objet la fa-
brication du papier, dont le siège 
était rue Basse-du-Rempart, 50, et 

dont le sieur Eligio-Gioachino Cur-
tik rue St-Georges, 37, est seul gé-
rant-liquidateur, entre les mains de 
M. Ballarel, rue de liondy, 7, syndic 
de la faillite (N» 45408 du gr.). 

Pour, en conformité de l'urllcle 492 
de la loi du 28 mai 4831, être procédt 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprii 
l'explratio 1 e ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FOUCAUD (Jean), entr. de maçon-
nerie, rue Claude-Villefoux, n. 41, 
sont invités à se rendre le 3 dé-
cembre, à 40 h. précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le elore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° du 43597 gr.). 

. Concordat PASTEAU-JAPUIS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 août 4858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 30 juin 4858, entre le sieur 
PASTEAU - JAPU1S ( Louis-Léon-A-
dolphe), nég. en draperies, rue des 
Bous-Enfants, 33, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordât. 
Au moyen de ce qui précède, libé-

ration du sieur Pasleau Japuis. 
MM. Pascal, Grand et Frémont 

maintenus syndics (N* 43581 du 
gr.). 

Concordat JACQUOT dit Eugène 
de MIRECOURT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 nov. 4858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 23 ocl. 4858 , entre le sieur 
JACQUOT dit Eugène de MIRECOURT 
propriélaire du journal la vérité 
pour Tous, rue Montmartre, 55, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Jacquot dit 

Eugène de Mirecourt, de payer à ses 
créanciers le montant de leurs 
créances sans intérêts, savoir : 

45 Pour 400 les 4" janvier 4860, 
4861, 1862, 4863, 4864, 4865 ; 

Et 40 p. 400 le I" janvier 4 «66 (N° 

15024 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

Messieurs les créanciers vérifiés 
et affirmés du sieur DUCOUDUÉ 
(Charles), md de verres à vitres, rue 
de I Arbre-Sec, 24, peuvent se pré-
senter chez M. Beaufour, syndic, 
rue Montholon, 26, pour toucher 
unjdivideude de 10 p. 100, deuxième 
répartition de l'actif abandonné (N° 
14590 du gr.). 

Concordat dame veuve GAUBERT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 nov. 4858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 23 oct. 4858, entre la dame 
veuve GAUBERT, mde de vins à 
Montrouge, rue de Vanves, 65, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par la veuve Gaubert 

de payer à ses créanciers le mon-
tant de leurs créances en principal, 
intérêts et frais dans les deux mois 
de l'homologation (N° 44914 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 octobre 
1858, lequel déclare nul et <le nul 
effet le jugement du 43 septembre 
dernier, déclaratif de la faillite du 
sieur LEFÈVRE (Charles), nég., rue 
de Richelieu, 442; 

Rapporte ledit jugement et remet 
les parties au même et semblable 
élat qu'avant icelui; 

Dit que le syndic rendra compte 
de sa gestion , et qu'aussitôt ses 
fonctions et celles du juge-commis-
saire cesseront (N» 45274 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers vériliés 
et affirmés du sieur BONALLÉ(Fran-
çois), limonadier, rue St-Jacques, 
298, peuvent se présenter chez M. 
Ballarel, syndie, rue de Bondy, 7, 
pour toucher un dividende de 25 
fr, 25 c. p. 100, unique répartition 
(N" 14936 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillile du sieur 
GUERIN (Charles), épicier, rue St-
Antoine, 210, en retard de faire véri-
fier et d'aflirmerleurs créances, sont 
Invités à se rendre le 2 déc, à 9 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N" 44947 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
HUET lits (Arlhur), md de brode 
ries el confections, rue Rougemont 
8, en retard de faire vérifier et 
d'affirmer leurs créances, sont in-
vités a se rendre le 2 déc, à 9 h. 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leursdites créances (N' 

15056du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actifabandonné 
par le sieur GOYARD (Jules), anc. 
limonadier, rue Moret, 6, élant ter-
minée, MM. les créanciers sont invi-
tés à se rendre le 2 déc. prochain, 
à 9 heures très précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformé-
ment à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitil 
qui sera rendu par les syndics, le 
déballre, le clore, l'arrêter et leur 
donner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 44812 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat D"' BOULOGNE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 oct. 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 sept. 1858, entre la D"' 
BOULOGNE (Pauline), confiseuse el 
chocolatière, passage du Saumon, 5 
et 7, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par la D"" Boulogne, à 

ses créanciers, de l'actif énoncé au 
concordat. 

Dans le cas où l'abandon d'actif 
ne produirait pas 100 p. 400, ladite 
demoiselle s'oblige à les parfaire à 
raison de 200 fr. paran sans intérêt, 
le premier paiement le I" janvier 
4860. 

Au moyen de ce que dessus, libé-
ration de M"* Boulogne. 

M. Crampel maintenu syndic (N' 
45088 du gr.). 

E Me sieurs les créanciers vériliés 
ei affirmés du sieur PL'BOIS (lean-
Ciaude-Lucien \ md e/iapeficr, rue 
S:-llo:ioré, IC7, peuvent se présen-
ter chez M. (iïRel, syndic, rue Nve-
St-Augusiin, 33, \>our loucher un 
dividende de o fr. kl c. y>. 400, uni-
que réparlilion (N° 14115du gr.). 

Messieurs les créanciers vérifiés 
et affirmés du sieur GillERT (Ar-
thur - Pierre - Edouard), nul faïen-
cier, boulevard Beaumarchais, loo, 

peuvent se présenter clitz M.GU-
let, syndic, rue Nve St-Auguslin, 
33, pour toucher un dividende de 
o fr. 48 c. p. 100, unique répartition 
(N* 44635 du gr.). 

Messieurs les créanciers vériliés 
et affirmés du sieur IlOUR (Char-
les,, traiteur à liatigiiolles, rue 8a-
lagny, 2, peuvent se présenter cliet 

M. Millet, syndic, rue Mazagran, ,3, 
p.iur toucher un dividende de ti tr. 
47 c. p. 100, unique répartition (.N" 

14>07dugr.). v 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

AT. S. Un mois après la date ie as 
jugements , chaque créancier renm 
dans l'exercice de ses droits contre II 

failli. 
Du 26 novembre. 

Du sieur DORMOY (François 
nid 

de vins à Bourg la-Reine, Grande-

Rue (N° 45047 du gr,). 
Du sieurDESHAYES (César-Louis-

Augusle . nég, en vins, rue w 
fayetle, 22 (N° 45190 du gr^___ 
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Du 25 novembre. -JJ^I^jj 
nier, 67 ans, rue Rumlora
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Melton, 42 ans, rue MJ^nM 
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83 ans, rue Vinliinil e, 5.
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 M 
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M. Billot, 06 a'V-mV rueMfJ, 

66.-Mme ^«JS&O, « *fl lélanl,297,-MjauvH 

rue des Francs-Bour^J^, 

Enregistré à Paris, le Novembre 1858. 
Keçu deux francs vingt centimes. 
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